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1. Asa trente-huitieme session, l'Assemblee generale, par sa decision 38/420 du 
7 decembre 1983, a autorise le Secretaire general, sur la base de ses 
consultations, a nommer et a envoyer en 1984 une mission de visite des 
Nations Unies aux iles des Cocos (Keeling) et l'a prie de presenter a l'Assemblee 
generale, lors de sa trente-neuvieme session, un rapport sur les conclusions de la 
mission de visite. 

2. Conformement a la decision susmentionnee de l'Assemblee generale, le 
Secretaire general a nomrne, le 12 mars 1984, la Mission de visite des Nations Unies 
chargee d'observer le deroulement de l'acte d'autodetermination dans les iles des 
Cocos (Keeling), Mission composee des representants de Fidji, de la Sierra Leone, 
du Venezuela et de la Yougoslavie. 

3. M. Abdul G. Koroma, Representant permanent de la Sierra Leone aupres de 
!'Organisation des Nations Unies et President du Comite special charge d'etudier la 
situation en ce qui concerne l'application de la Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux, a assume les fonctions de 
president de la Mission de visite. Les delegations concernees ant designe les 
representants suivants pour faire partie de la Mission: M. Ratu Jone Felipe 
Radrodro (Fidji), Mlle Maria Eugenia Trujillo (Venezuela) et M. Nebojsa 
Dimitrijevic (Yougoslavie). 

4. Conformement a la meme decision, le Secretaire general transmet par la 
presente a l'Assemblee generale pour examen le rapport de la Mission de visite des 
Nations Unies chargee d'observer le deroulement de l'acte d'autodetermination dans 
les iles des Cocos (Keeling), en 1984, que lui a adresse le President de la Mission 
de visite le 24 aout 1984. 
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ANNEXE 

Rapport de la Mission de visite des Nations Unies chargee 
d'observer le deroulement de l'acte d'autodetermination 

dans les iles des Cocos (Keeling) en 1984 
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Monsieur le Secretaire general, 

LETTRE D'ENVOI 

Le 24 aout 1984 

J'ai l'honneur de vous transmettre par la presente le rapport de la Mission de 
visite des Nations Unies chargee d'observer le deroulement de l'acte 
d'autodetermination dans les iles des Cocos (Keeling) en 1984. La Mission de 
visite a approuve ce rapport le 24 aout 1984. 

Son Excellence 
Monsieur Javier Perez de Cuellar 

Le President du Comite special charge d'etudier 
la situation en ce qui concerne !'application 
de la Declaration sur l'octroi de l'independance 
aux pays et aux peuples coloniaux, 

(Signe) Abdul G. KOROMA 

Secretaire general de !'Organisation des Nations Unies 
New York 

I ... 
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1. Par une lettre datee du 8 novembre 1983, adressee au Secretaire general 
(A/38/695, annexe) le Ministre des affaires etrangeres de l'Australie a declare que 
la population des iles des Cocos (Keeling) avait officiellement informe le 
Gouvernement australien, par l'entremise de ses notables, qu'elle etait prete a 
participer a un acte d'autodeterrnination en vue de determiner son futur statut 
politique. En consequence, le Ministre avait l'honneur d'inviter, par 
l'intermediaire du Secretaire general, une mission de !'Organisation des 
Nations Unies a observer le deroulement de l'acte d'autodeterrnination dont la date 
serait fixee au cours d'entretiens ulterieurs entre les parties interessees. 

2. Par une autre lettre datee du 6 decembre 1983 (A/38/695), ie Representant 
permanent de l'Australie aupres de !'Organisation des Nations Unies a informe le 
Secretaire general que le Gouvernement australien comptait organiser l'acte 
d'autodetermination en 1984, et il a demande que les dispositions voulues soient 
prises au cours de la trente-huitieme session de l'Assemblee generale pour 
perrnettre au Secretaire general, en consultation avec le Gouvernement australien, 
de constituer et d'envoyer une mission des Nations Unies chargee d'observer le 
deroulement de l'acte d'autodetermination. 

3". Parsa decision 38/420 du 7 decembre 1984, l'Assemblee generale a autorise le 
Secretaire general, sur la base des consultations qu'il devra mener, a constituer 
et a envoyer une mission de visite des Nations Unies aux iles des Cocos (Keeling) 
en 1984. Elle a en outre demande au Secretaire general de presenter un rapport sur 
les resultats de la Mission de visite a l'Assemblee generale a sa trente-neuvieme 
session. 

4. En consequence, le Secretaire general a nomme les membres de la Mission de 
visite des Nations Unies cha~gee d'observer le deroulement de l'acte 
d'autodetermination dans les iles des Cocos (Keeling) (voir par. 5 ci-apres), et a 
demande a la Mission de s'acquitter de son mandat conformement aux principes et 
pratiques pertinents des Nations Unies. 

B. Composition de la Mission 

5. La Mission etait composee comme suit I 

Abdul G. Koroma (Sierra Leone), president 

Ratu Jone Filipe Radrodro (Fidji) 

Maria Eugenia Trujillo (Venezuela) 

Nebojsa Dimitrijevic (Yougoslavie) 

6. La Mission etait accompagnee des fonctionnaires suivants du Secretariat de 
!'Organisation des Nations Unies IM. Nour Eddine Driss, secretaire principal, 
M. Sarbuland Khan, specialiste des questions politiques (hors classe), M. Stephen 
Gleason, specialiste des questions politiques et fonctionnaire d'administration, et 
Mme Janet o. Hizon, secretaire. 
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C. Itineraire 

7. La Mission, en provenance de New York, est arrivee a Honolulu le 
27 mars 1984. Elle a tenu des reunions a Honolulu le 28 et le 29 mars avant de 
partir le 30 mars pour Sydney ou elle est arrivee le 31 mars apres avoir franchi la 
ligne internationale de changement de date. A Sydney, la Mission a organise 
d'autres reunions puis elle est partie le 2 avril pour Canberra, ou elle a ete 
accueillie a son arrivee par M. William Hayden, ministre des affaires etrangeres, 
et a tenu une reunion de travail approfondi avec le Secretaire d'Etat au 
Departement des affaires etrangeres et avec d'autres fonctionnaires de ce 
department, ainsi qu'avec des fonctionnaires d'autres departements du Gouvernement 
australien. Le meme soir, la Mission a assiste a un diner officiel offert par 
M. Tom Uren, ministre des territoires et de !'administration locale. 

a. Le 3 avril au matin la Mission a rendu visite a M. Bob Hawke, premier ministre 
d'Australie, et a Sir Ninian Stephen, gouverneur general, avant de prendre l'~vion 
mis a leur disposition par le Gouvernement australien, a destination du territoire, 
avec escale a Perth. 

9. L'itineraire suivi par la Mission dans le territoire du 3 au 8 avril figure a 
l'appendice I du present rapport. Sur le chemin du retour vers Canberra le 
8 avril, la Mission s'est arretee a Perth pour s'entretenir a l'aeroport avec des 
membres de la communaute malaise des iles des Cocos (Keeling} qui resident en 
Australie occidentale. Le 9 avril, la Mission a eu d'autres entretiens avec le 
Ministre charge des territoires et de !'administration locale et a assiste a un 
diner officiel que donnait M. Charles Mott, sous-secretaire au Departement des 
affaires etrangeres. 

10. Ayant mene a bien son programme de travail en Australie, la Mission s'est 
rendue a Bangkok le 10 avril, ou elle est restee jusqu'au 13 avril pour travailler 
a la redaction de son rapport. 

D. Remerciements 

11. La Mission tient a remercier officiellement le Gouvernement australien de son 
etroite cooperation et de son aide importante. Sir Ninian Stephen, gouverneur 
general d'Australie, M. Bob Hawke, premier ministre, M. Tom Uren, ministre charge 
des territoires et de !'administration locale, et des hauts fonctionnaires de leurs 
services et de leurs departements respectifs, ont accorde avec beaucoup de 
courtoisie une chaleureuse hospitalite a la Mission pendant son sejour a Canberra. 
La Mission tient en outre a remercier tout particulierement les fonctionnaires du 
Gouvernement australien qui l'ont accompagnee durant sa visite du territoire a 
MM. John Enfield, Rod Calvert et Gerry Byrnes du Departement des territoires et de 
!'administration locale, M. Mike Callagher du Bureau du Ministre charge des 
territoires et de !'administration locale, MM. Charles Mott, Donald Dobbinson et 
Leslie Roye du Departement des affaires etrangeres, et d'autres fonctionnaires qui, 
par leur cooperation et leur connaissance de la situation dans le territoire, ont 
permis a la Mission de s'acquitter avec succes de son mandat. 

12. La Mission tient a remerciP.r M. Kenneth Chan, administrateur du territoire, et 
Mme Chan, et le personnel de l'Administrateur, pour l'hospitalite genereuse et 
!'assistance considerable qu'ils ont accordees a la Mission pour faciliter 

/ ... 
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l'accomplissement de sa tache dans le territoire. La Mission est egalement 
reconnaissante a M. Dick Whittington, conseiller culture! pour la communaute 
malaise des 1les des Cocos, qui a considerablement contribue a faciliter la 
communication avec la population malaise des iles des Cocos. · 

13. La Mission tient egalement a remercier chaleureusement les membres de la 
communaute malaise des iles des Cocos de l'ile Home, qui a rec;u la Mission avec la 
plus grande amabilite et qui, a maintes reprises, a exprime a la Mission et a 
!'Organisation des Nations Unies toute sa confiance. La Mission est 
particulierement reconnaissante a M. Parson bin Yapat, president du Conseil des 
iles des Cocos (Keeling), et a M. Cree bin Haig, president du Comite de gestion de 
la societe cooperative des 1les des Cocos, Ltd., de lui avoir fourni.des 
renseignements tres precieux concernant les besoins et les aspirations de la 
communaute. La Mission tient a exprimer la meme gratitude aux Malais des 1les des 
Cocos qui, de diverses regions d'Australie occidentale, sont venus a l'aeroport de 
Perth pour faire connaitre a la Mission !'opinion de la communaute malaise des iles 
des Cocos qui reside sur le continent. 

14. La Mission tient a remercier M. Paul Ignatieff, dire6teur du.~entre 
d'information des Nations Unies a Sydney, pour l'hospitalite et !'assistance qu'il 
a accordees a la Mission pendant son sejour dans cette ville. Enfin, la Mission 
est profondement reconnaissante a M. Shah A. M. S. Kibria, secretraire executif de 
la Commission economique et sociale pour l'Asie et le Pacifique (CESAP), pour avoir 
mis a la disposition de la Mission a Bangkok tousles moyens necessaires a 
l'etablissement de son rapport. 

II. RENSEIGNEMENTS SUR LE TERRITOIRE 

A. Generalites 

15. Le territoire des iles des Cocos (Keeling) est situe dans l'ocean Indien, 
a 12· 5' de latitude sud et 96" 53' de longitude est, et a environ 2 770 km au 
nord-ouest de Perth et 960 km au sud-ouest de la pointe de Java qui constitue 
l'extremite occidentale de Java (Indonesie) (voir carte). Le territoire se compose 
d'ilots coralliens formant deux atolls distincts d'une superficie totale 
d'environ 14 km2. L'atoll septentrional est constitue par l'ile North Keeling, . 
mais le principal atoll situe a 24 km au sud est forme.par un chapelet d'iles dont 
les plus importantes sont les 1les West, South, Home, Direction et Horsburgh. 
L'ile West, d'environ 10 km de long et 500 m de large, est la plus grande de ce 
groupe. 

16. L'ile West et l'ile Home, qui font partie du groupe meridional, sont les 
seules iles habitees. D'autres iles sont visitees periodiquement. L'interieur de. 
l'ile North Keeling est essentiellement forme par une lagune peu profonde et 
sablonneuse. L'ile a un debarcadere ou de petites embarcations peuvent accoster. 

17. Le climat du territoire est tempere et est place sous !'influence des alizes 
du sud-est environ neuf mois de l'annee. Le sol des iles est essentiellement 
compose de debris de corail. On ne trouve d'eau douce de surface dans aucun des 
atolls. Toufefois, sur les iles Home, West et Horsburgh et a l'extremite sud de 
l'ile South, il existe de l'eau douce dans des reservoirs souterrains qui ne sont 
pas contamines par la mer et que l'on peut atteindre en forant des puits 
relativement peu profonds. 

I • •• 
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18. D'apres la Puissante administrante, au 30 juin 1983, le territoire comptait 
559 habitants, dont 354 etaient residents de l'ile Home et 205 de l'ile West. A 
quelques exceptions pres, les habitants de l'ile Home sont des Malais des iles des 
Cocos, tandis que les habitants de l'ile West sont des employes australiens 
affectes dans l'ile pour un ou deux ans. Entre le ler juillet 1982 et le 
30 juin 1983, il ya eu 10 naissances et aucun deces au sein de la communaute 
malaise des iles des Cocos. 

19. La communaute malaise des Cocos est constituee par les descendants des 
premiers colons arrives aux iles en 1826, des travailleurs recrutes par le 
capitaine John Clunies-Ross entre 1827 et 1831 (voir par. 21 et 22) et d'autres 
travailleurs qui ont ete recrutes plus tard. Bien que les habitants soient 
generalement Malais d'origine, uncertain nombre d'entre eux ont souvent pour 
ancetres des Africains de 1 1Est, des Chinois, des Javanais, des Indiens, des 
Cingalais. Les habitants des iles des Cocos d'aujourd'hui sont traditionnellement 
de religion musulmane et parlent un dialecte derive du malais. 

20. North Keeling, l'atoll isole au nord de l'archipel des Cocos (Keeling), aurait 
ete decouverte en 1609 par le capitaine William Keeling de l'East India Company. 
Des le milieu du XVIIe siecle, l'archipel dans son ensemble etait connu. Les iles 
ont ete inhabitees jusqu'en 1826, date a laquelle s'est etabli sur l'atoll 
principal le premier colon, un anglais du nom d'Alexander Hare. 

21. En 1827, un marin ecossais et associe de Hare, le capitaine John Clunies-Ross, 
a amene sur les iles un groupe de Malais et ya etabli une deuxieme colonie. 
M. Hare et le capitaine Clunies-Ross revendiquaient taus les deux la propriete des 
iles, mais M. Hare est rentre a Java en 1831 et le capitaine Clunies-Ross en est 
reste le seul maitre. Ila fait venir davantage de main-d'oeuvre et a commence a 
ameliorer la culture ds cocotiers qui poussaient deja sur l'ile. 

22. En 1857, il a ete officiellement declare que les iles etaient un dominion 
britannique et l'annee suivante, la responsabilite de surveiller les iles a ete 
confiee au Gouvernement de Ceylan mais a ete ensuite transferee en 1886 au 
Gouvernement des Etablissements du Detroit. Le 7 juillet 1886, par un contrat 
synallagmatique, la reine d'Angleterre a concede a perpetuite toutes les terres des 
iles au-dessus de la laisse de haute mer a M. George Clunies-Ross, petit-fils du 
fondateur, et a ses heritiers, se reservant le droit de reprendre tout OU partie 
des terres a des fins d'interet public et interdisant leur alienation sans 
l'assentiment prealable de la Couronne. Les iles ont ete transferees a l'Australie 
par un ordre en conseil rendu par la reine Elizabeth II en ve~tu du Cocos Islands 
Act de 1955 du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et du~ 
(Keeling) Islands Acts y de 1955 de l'Australie. 

23. A la fin de la seconde guerre mondiale, le domaine Clunies-Ross n'a plus pu 
subvenir aux besoins du nombre croissant de Malais des iles des Cocos. Entre 1948 
et 1951, le nombre de ceux-ci a diminue d'environ les deux tiers lorsque plus de 
1 600 d'entre eux ont ete reinstalles dans le cadre d'un plan controle 
d'emigration, dont les frais etaient conjointement assumes par le domaine 
Clunies-Ross et le Gouvernement de Singapour. La plupart d'entre eux se sont 
installes au nord de Borneo (actuellement l'Etat de Sabah en Malaisie), mais 
certains ont rejoint leur famille a Singapour ou ont accepte un emploi sur l'ile 
Christmas. En 1958, 109 autres Malais des Cocos ont emigre dans l'ile Christmas et 

/ ... 
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bon nombre d'entre eux sont ensuite alles en Australie. En 1975, un vif desir 
d'emigrer directement en Australie a gagne les insulaires, et en 1978, quelque 
46 P• 100 de la population du milieu des annees 75 avaient quitte le territoire. 
Depuis juin 1978, le territoire n'a guere connu de mouvements d'emigration. Depuis 
le 30 juin 1979, la population malaise des Cocos a augmente de 9 p. 100 en raison 
du retour des Malais des Cocos, de Singapour, d'Australie, et de Malaisie. 

24. Le 31 aout 1978, le Gouvernement australien a achete a M. John Clunies-Ross, 
heritier du fondateur, !'ensemble de ses proprietes immobilieres au sein du 
territoire a !'exception de la residence de la famille Clunies-Ross situee sur 
l'ile Home et d'une bande de terre l'entourant mesurant environ 5 hectares. 
L'annee suivante, la Puissance administrante a transfere au Conseil des iles 
des Cocos (Keeling) la propriete du village et de ses alentours situes sur 
l'ile Home, tout en affermant les plantations de la Societe cooperative des 
iles des Cocos Ltd., pour un loyer symbolique (voir par. 31, 57 et 58). 

25. En juillet 1983, le Gouvernement a annonce qu'il avait !'intention d'acquerir 
ce qu'il restait des terres Clunies-Ross dans ·le but de favoriser le progres 
politique, social et economique de la population malaise des iles des Cocos. 
M. Clunies-Ross a intente une action en justice pour s'opposer a cette acquisition, 
et l'on s'attend ace que cette question soit tranchee par la Cour supreme 
d'Australie avant la fin de l'annee 1984. 

26. Toute personne nee dans les !les des Cocos (Keeling) le 23 novembre 1955 ou 
apres cette date (qui est la date a laquelle les iles ont ete transferees 
a l'Australie) a la citoyennete australienne. En vertu du Cocos (Keeling) Islands 
~ de 1955, tel qu'il a ete modifie, toute personne qui residait normalement dans 
le territoire immediatement avant le 23 novembre 1955 et reside maintenant 
normalement en Australie ou dans un de ses territoires exterieurs peut acquerir la 
nationalite australienne, si elle le souhaite, en faisant une declaration en ce 
sens. A quelques exceptions pres, les Malais des iles des Cocos qui vivent dans 
les iles des Cocos (Keeling) sont maintenant citoyens australiens. 

27. A l'invitation du Gouvernement australien, le Comite special a envoye des 
missions de visite dans le territoire en 1974 et 1980. La relation de l'examen des 
rapports des missions de visite _!y par le Comite special figure dans les rapports 
du Comite a l'Assemblee generale a ses vingt-neuvieme et trente-cinquieme sessions, 
respectivement £/· 

B. Situation socio-economique 

1. Generalites 

28. L'economie du territoire repose sur la production et !'exportation du coprah 
et sur les travaux d'entretien et de reparation de batiments entrepris sous contrat 
Par le gouvernement et la societe Shell (Iles du Pacifique), Ltd. 

29. Le Gouvernement australien a finance plusieurs etudes sur les mesures qui 
pourraient etre prises pour diversifier l'economie du territoire afin d'en 
ameliorer la viabilite a long terme. Un halieutiste du Bureau australien 
d'economie agricole s'est rendu dans le territoire en fevrier 1983 pour etudier les 
possibilites de developpement d'une industrie agricole axee sur l'elevage des 

/ ... 
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palourdes. Les resultats preliminaires ont semble confirmer que le milieu marin 
etait suffisamment favorable pour que l'on obtienne des rendements int~ressants, 
rnais les risques de pollution lies a la proliferation des algues ont suscite 
quelques doutes quanta la viabilite de !'operation. 

30. Le gouvernement a egalement etudie les possibilites de production de legumes, 
de culture de paturages et d'elevage de caprins. Il cherche actuellement un 
consultant qui aura pour tache d'examiner les divers aspects de l'economie du 
territoire en vue d'identifier les industries qui pourraient etre developpees pour 
reduire les importations et creer de nouvelles sources de revenus. 

2. La Societe cooperative 

31. Immatriculee le 16 janvier 1979, la Societe cooperative des iles des Cocos 
compte 150 membres et est administree par un comite de gestion de huit membres elus 
pour des mandats de deux ans. Le sixieme comite de gestion, preside par 
M. Cree bin Haig, a ete elu le 17 septembre 1983. La Societe cooperative exploite 
une plantation de cocotiers donnee a bail par le Gouvernement australien et en 
produit du coprah,.entreprend des travaux sous contrat pour le gouvernement et la 
societe Shell, fournit la main-d'oeuvre necessaire pour le chargement et le 
dechargement des bateaux, et tient un magasin sur l'ile Home ou l'on trouve des 
produits alimentaires importes, des vetements et diverses marchandises. Les 
benefices realises par la Societe sont distribues annuellement apres consultation 
du Conseil des iles des Cocos (voir par. 57 et 58), sauf une partie qui est 
reinvestie. D'apres la Puissance administrante, la Societe cooperative a 
enregistre des benefices nets d'environ 213 000 dollars australiens ~ en 1981/82 
et de 452 000 dollars en 1982/83. Un conseiller et un conseiller adjoint detaches 
par le Gouvernement australien l'aident a gerer ses activites quotidiennes. 

32. En octobre 1983, la Puissance administrante a confie a la Societe cooperative 
la responsabilite - jusque-la assumee par un organisme du Gouvernement australien -
des questions d'approvisionnement et de logement dans le territoire. Elle pourrait 
ainsi accroitre ses revenus tout en developpant ses capacites de gestion. 

33. La noix de 
du territoire. 
et il est vendu 
a 165 tonnes. 

3. Agriculture et elevage 

coco, d'ou est tire le coprah, est la principale culture marchande 
Le coprah est obtenu par sechage de la noix de coco a l'air chaud 
a Singapour. En 1982/83, les exportations se sont elevees 

34. En raison des limites imposees par la qualite du sol, presque tousles fruits. 
et legumes frais du territoire sont importes. Un service de fret aerien est assure 
regulierement, toutes les deux semaines (voir par. 39). Toutefois, on cultive 
certaines especes de fruits et legumes sur l'ile Home. 

35. Une station de quarantaine animale a ete ouverte officiellement sur l'ile West 
le 5 novembre 1981 et elle fonctionne a pleine capacite depuis l'arrivee de la 
premiere cargaison de betail en provenance d'Amerique du Nord le 30 novembre 1981. 
Cette station, qui a une capacite de 120 tetes de betail adulte, a ete construite 
par la Puissance administrante, a un cout de 6,4 millions de dollars australiens, 
afin de permettre au Departement de la sante de controler le betail destine a 
l'Australie. 
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36. La station emploie deux Malais des Cocos. Ils y acquierent une formation et 
une experience professionnelle dans les domaines de l'elevage et de !'agriculture. 
Le Gouvernement australien s'est engage a recruter davantage de Malais des Cocos et 
a leur confier des responsabilites plus etendues dans la gestion de la station une 
fois qu'ils auront acquis les competences et les connaissances necessaires. 

4. Transports et communications 

37. Les services postaux sont assures par le service postal des iles des cocos 
(Keeling), qui a ete cree le 3 septembre 1979. Les b~nefices realises sont verses 
au Conseil des iles des Cocos (Keeling), au profit de la population tout entiere. 

38. Les importations sont admises en franchise. Le Cocos (Keeling) Islands Act 
Prevoit que sont exemptees de droits de douane les marchandises en provenance du 
territoire irnportees par l'Australie, a condition qu'elles I a) soient cultivees OU 

manufacturees dans le territoire, b) aient ete expediees dans le territoire pour 
etre exportees vers l'Australie, c) ne soient pas des marchandises qui, si elles 
avaient ete manufacturees ou produites en Australie, seraient frappees de droits de 
douane OU taxees. 

39. Le Departernent australien des transports exploite un aeroport equipe 
d'installations radio completes sur l'ile West. L'Administrateur est le 
concessionnaire de l'aeroport. Des liaisons aeriennes sont assurees toutes les 
deux semaines entre Perth et les iles des Cocos et entre l'ile Christmas et Perth 
Pour le transport des passagers et du fret. Les Malais des Cocos ont droit a un 
billet demi-tarif sur ces lignes. Tousles mois, en moyenne, une dizaine d'entre 
eux se rendent sur le continent. 

40. Le Gouvernement australien assure une liaison maritime entre le territoire et 
l'Australie occidentale a des intervalles de plusieurs semaines. Les marchandises 
destinees a la Societe cooperative et a d'autres destinataires sont transportees 
dans le territoire, de la, les bateaux poursuivent souvent leur route vers 
Singapour, avec une cargaison de coprah de la Societe cooperative. Comme il n'y a 
pas d'appontement ou les navires puissent s'amarrer, les batiments qui dechargent 
doivent jeter l'ancre dans la lagune principale de l'atoll, generalement aux bouees 
appartenant a la societe Shell. Seuls les navires a faible tirant d'eau peuvent 
mouiller dans la lagune. 

41. On se souvient que la Mission de visite de 1980 avait note dans son rapport 
(voir A/AC.109/635, par. 201) qu'il existait toujours une certaine interdependance 
entre la comrnunaute malaise des Cocos et le domaine Clunies-Ross, notamment dans le 
domaine economique, bien que le Gouvernement australien ait pris des mesures pour 
renforcer l'independance de la comrnunaute sur les plans politique et social. De 
l'avis de la Mission, il fallait mettre fin a cette interdependance. 

42. Apres la visite de la Mission de 1980, la Societe cooperative a signale a la 
Puissance administrante qu'elle etait particulierement preoccup~e par le fait que 
M. Clunies-Ross controlait les transports maritimes. En fevrier 1984, le Ministre 
australien des territoires et de !'administration locale a informe l'agent maritime 
charge de defendre les interets de M. Clunies-Ross que le Gouvernement australien 
avait decide de ne plus signer de nouveaux contrats avec M. Clunies-Ross ou avec 
les societes auxquelles il etait etroitement associe et qui avaient des activites 
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interessant les iles des Cocos (Keeling). Le Ministre s'est declare convaincu que 
les contrats de cette nature portaient prejudice aux programmes mis en place par le 
gouvernement pour favoriser le progres politique, social et economique des 
habitants des iles. 

5. Finances publiques 

43. Les depenses au titre de !'administration et des travaux et services 
d'equipement sont imputees sur les credits ouverts par les departements du 
Gouvernement australien representes dans le territoire. Une partie des recettes 
provient des sommes versees au titre des soins medicaux et hospitaliers, des taxes 
d'aeroport (atterrissage et manutention), ainsi que de sources diverses. Les 
depenses du Gouvernement australien ont augmente regulierement au cours des 
recentes annees z elles sont passees de 2,5 millions de dollars australiens 
en 1977/78 a un montant estimatif de 5,8 millions en 1982/83, en raison 
principalement de l'effet des politiques en faveur de la communaute malaise du 
territoire et de !'inflation de la monnaie australienne. 

6. Main-d'oeuvre 

44. La Constitution de !'Organisation internationale du Travail (OIT) prevoit que 
les membres de !'Organisation font des declarations en vertu desquelles les 
conventions qu'ils ratifient s'appliquent egalement aux territoires non 
metropolitains dont ils sont responsables. L'Australie n'a pas encore fait de 
declaration concernant les iles des Cocos (Keeling) mais elle examine actuellement 
les conventions a la lumiere des recents changements intervenus dans les 
arrangements communautaires, en vue de les appliquer eventuellement au territoire. 

45. Au 30 juin 1983, les salaires hebdomadaires pratiques par la Societe 
cooperative variaient entre 29 dollars autraliens pour les ouvriers de l'industrie 
du coprah ages de moins de 18 ans, et 54 dollars pour les cadres experimentes. On 
trouvera au paragraphe 53 ci-apres des indications sur les programmes de formation 
professionnelle et de formation d'apprentis. 

7. Logement et eguipements divers 

46. Pour les habitations de l'ile Home, qui comprennent deux pieces et une cuisine 
separee, on utilise un materiau solide s le beton prefabrique. Le kampong (zone 
residentielle) de l'ile Home fait partie des terres qui ont ete acquises par le 
Gouvernement australien en aout 1978 et transmises au Conseil des iles des Cocos 
en 1979 (voir par. 24). En decembre 1983, la Puissance administrante a indique 
qu'elle allait financer la construction d'un centre communautaire/abri anticyclone 
et le renouvellement progressif des habitations des Malais des Cocos sur l'ile 
Home, dans le cadre d'un programme de travaux publics. 

47. L'ile Home et l'ile West sont approv1s1onnees en eau fraiche au moyen de puits 
relies a des reservoirs souterrains, et a des reservoirs d'eau de pluie 
auxiliaires. Les travaux visant a etendre le reseau d'adduction d'eau et a 
installer un systeme d'evacuation des eaux usees sur l'ile Home, commences 
en juin 1980, sont pratiquement acheves. 
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48. Le Gouvernement australien offre des soins gratuits a tousles membres de la 
communaute malaise des Cocos. Un medecin du gouvernement et trois religieuses 
infirmieres sont detaches aupres de l'Administration en vue de donner des soins 
medicaux a la communaute de l'ile Home ainsi qu'a tout le personnel de l'ile West 
et aux membres de leurs familles. Une religieuse infirmiere parlant le malais 
reside dans l'ile Home, ou elle est chargee des programmes de sante publique et 
d'hygiene. L'ile West dispose d'un hopital de quatre lits, gere par le 
Gouvernement australien. Il est dote des installations necessaires pour traiter la 
plupart des cas d'urgence en medecine et chirurgie et comporte un petit bloc 
operatoire climatise, un service radiologique et un laboratoire de pathologie 
clinique. Une equipe de specialistes des soins dentaires du Departement de la 
sante publique de l'Australie occidentale se rend dans le territoire chaque annee 
et un ophtalmologue est employe periodiquement par le Gouvernement australien pou~ 
surveiller la sante ophtalmique des Malais des iles des Cocos et dispenser les 
traitements necessaires. 

49. Lorsque les services medicaux du territoire ne sont pas en mesure de fournir 
les soins necessaires aux malades, ils les evacuent sur Perth. En 1982/83, neuf 
patients ont ete envoyes sur le continent pour y recevoir des soins medicaux et 
dentaires specialises. 

9. Education 

50. One ordonnance prevoyant entre autres choses l'enseignement obligatoire et 
gratuit pour les enfants de 6 a 15 ans a ete promulguee le 14 aout 1980. Il ya 
deux ecoles dans le territoire, une ecole primaire sur l'ile Home et un 
etablissement combinant les enseignements primaire et secondaire sur l'ile West. 
Les eleves malais des Cocos en age de poursuivre des etudes secondaires se rendent 
tousles jours a l'ecole de l'ile West. 

51. A l'ecole de l'ile Home, les cours sont assures par deux institutions 
detachees du Ministere de l'education de l'Australie occidentale et par trois 
maitres auxiliaires malais des iles des Cocos qui ont ete formes a Perth. 
Au 30 juin 1983, 43 enfants etaient inscrits dans cet etablissement. On y enseigne 
notamment le malais des iles Cocos et on accorde.une importance particuliere a la 
situation geographique du territoire et au role de l'ONU et de ses institutions, 
dans le cadre du programme d'etudes sociales. 

52. L'ecole de l'ile West compte six enseignants a plein temps, deux enseignants a 
mi-temps, 1 assistant a mi-temps et un maitre auxiliaire malais des fles des 
Cocos. Le malais des iles Cocos est enseigne en tant que deuxieme langue au niveau 
secondaire. Les programmes sont les memes que ceux qui sont agrees par le 
Ministere de l'education de l'Australie occidentale, mais les eleves etudient 
egalement l'histoire orale et la poesie traditionnelle malaises des fles des 
Cocos. Des cours hors programme de sculpture sur bois, de cuisine et de couture 
sont egalement donnes, et il existe un programme d'enseignement alterne a 
l'intention des eleves inscrits dans les niveaux 8, 9 et 10. 
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53. En janvier 1983, le Gouvernement australien a·commence a offrir des bourses 
aux eleves malais des iles des Cocos pour leur permettre de suivre les cours 
correspondant aux lleme et 12eme annees d'etudes secondaires sur le continent. 
En 1984, 10 eleves etaient inscrits dans des etablissements secondaires de deuxieme 
cycle en Australie occidentale. La Puissance administrante fournit egalement des 
subventions pour la formation d'apprentis, dont certains sont pris en charge par le 
service du logement et des travaux publics, organisme d'Etat situe dans le 
territoire, alors que d'autres frequentent un college technique en Australie 
occidentale ou ils re~oivent une formation pratique. En outre, on a mis en place 
un programme de formation a !'intention des marins des iles des Cocos pour leur 
permettre de developper leurs competences professionnelles. 

54. Des cours d'alphabetisation et de conversation en anglais destines aux adultes 
ont ete mis en place en decembre 1979, et depuis juin 1981 le conseil des iles est 
charge de leur organisation. Le programme d'education des adultes comporte 
egalement des emissions radiodiffusees en malais des iles des cocos, proposant des 
nouvelles locales, des bulletins d'information emanant de la Societe cooperative et 
du Conseil· et des resumes hebdomadaires de l'actualite internationale. 

c. Evolution constitutionnelle et politique 

1. Generalites 

55. Le Cocos (Keeling) Islands Act de 1955 y, tel qu'il a ete modifie, definit 
!'organisation administrative, legislative et judiciaire du territoire. D'abord 
confiee au Ministere australien des affaires interieures et de l'environnement, 
!'application de cette loi releve maintenant du Ministere des territoires et de 
!'administration locale. Ses dispositions habilitent le Gouverneur general 
d'Australie a prendre des decrets pour assurer la paix, l'ordre et la bonne 
administration du territoire. Ces decrets doivent etre examines par le Parlement 
australien qui peut les rejeter en tout ou en partie. Les lois votees par le 
Parlement australien ne s'appliquent pas normalement au territoire, sauf dans 
certains cas expressement specifies. Le territoire est administre par un haut 
fonctionnaire nomme par le Gouverneur general en vertu de l'Administrative 
Ordinance de 1975. 

2. Systeme judiciaire 

56. Les tribunaux qui ont juridiction dans le territoire sont, la cour supreme du 
territoire des iles des Cocos (Keeling), la District Court, la Magistrate Court et 
la Coroner's Court. En vertu de la Supreme Court (Amendment) Ordinance de 1982, 
les appels des decisions de la Cour supreme du territoire sont deferes a la Cour 
federale australienne. Aucun de ces tribunaux n'a eu a juger d'affaires en 1982 OU 

en 1983. 

3. Administration locale 

57. Aux termes du decret de 1979 relatif a l'administration locale, le Conseil 
consultatif provisoire elu est devenu, le 25 juillet 1979, le premier Conseil des 
iles des Cocos (Keeling). Le quatrieme Conseil a ete elu le 22 octobre 1983 par 
les residents malais des iles Cocos, ages de 18 ans au moins. Il est preside par 
M. Parson bin Yapat. Aux termes de ce decret, le Conseil s'acquitte de fonctions 
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tres var1ees dans la zone du village de l'ile Home, conseille l'administrateur sur 
toute autre question interessant le territoir~ et presente des observations sur 
toutes les ordonnances qui sont proposees pour le territoire. 

58. En 1982, on a promulgue un amendement au decret relatif a !'administration 
locale par lequel a) on creait une circonscription sur l'ile Home, comprenant le 
Kampong et !'emplacement de la societe cooperative, aux fins de !'administration 
locale, b) on definissait et elargissait les pouvoirs et procedures du Conseil 
relatifs a !'elaboration et a la promulgation des arretes. Le Gouvernement 
australien a accepte de detacher un conseiller, charge d'aider le Conseil et de lui 
Presenter des recommandations sur les questions touchant ses responsabilites, ses 
pouvoirs et son autorite juridictionnelle. 

D. Statut futur du territoire 

59. Les vues du Gouvernement australien concernant le statut futur du territoire 
ont ete exprimees a la Mission de visite de 1980 (voir par. 61 et 62) et ont ete 
repetees dans des declarations ulterieures faites devant la Quatrieme Commission et 
le Comite special y. A chacune de ces occasions, l'Australie a souligne qu'elle 
continuait a deployer tous ses efforts pour creer, des que possible, les conditions 
qui perrnettraient a la population du territoire d'exercer pleinement et librement 
ses droits fondamentaux, notamment son droit a l'autodetermination, conformement 
aux resolutions pertinentes de l'Assemblee generale et aux principes de la Charte 
des Nations Unies. A cette fin, le Gouvernement australien favorisait le progres 
politique, social et economique des habitants des iles des Cocos (Keeling) ainsi 
que le developpement de leur instruction, conformement aux dispositions du 
Chapitre XI de la Charte. Chaque fois, l'Australie a reaffirme sa conviction qu'il 
revenait aux habitants du territoire de se prononcer sur leur statut politique 
futur, conformement aux resolutions pertinentes de !'Organisation des 
Nations Unies, et de decider quand ils voulaient qu'ait lieu l'acte de 
l'autodetermination. 

60. On trouvera au chapitre suivant l'expose du processus politique qui a mene a 
l'accomplissement de l'acte d'autodetermination, le 6 avril 1984. 

III. L'ACTE D'AUTODETERMINATION 

A. Rappel des faits 

61. Dans une serie d'entretiens conduits a Canberra le 7 juillet 1980 (voir 
A/AC.109/635, par. 89 a 120), les representants de la Puissance administrante ont 
indique a la Mision de visite de 1980 que le Gouvernement australien faisait le 
necessaire pour que la population du territoire soit a meme de decider de son 
propre avenir politique. Toutefois il ne s'agissait pas pour cela uniquement de 
conscience politique, il y fallait aussi uncertain niveau d'education, un espoir 
ferrne de viabilite economique, et le developpement de la culture des habitants et 
de leur idente culturelle. Le Gouvernement australien avait pris des mesures 
repondant a toutes ces preoccupations. 

62. Repondant aux questions des membres de la Mission, les representants de la 
Puissance administrante ont indique que la politique du Gouvernement australien 
etait d'amener la population a une maturite politique et sociale suffisante pour 
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qu'elle puisse exercer son droit a l'autodeterrnination. A cet egard, la viabilite 
economique presentait une grande importance, et le Gouvernement australien 
poursuivrait ses efforts pour developper et elargir la base economique du 
territoire et faire participer la population ace processus. Pour definir la 
nature de l'autodetermination, la Puissance administrante respecterait les voeux de 
la population locale. A cet egard, le Gouvernement australien comptait poursuivre 
son travail en relation etroite avec le Comite special charge d'etudier la 
situation en ce qui concerne !'application de la Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux. 

63. Lors d'un voyage effectue dans le territoire en novembre 1982, M. Tom Mcveigh, 
ministre de l'interieur et de l'environnement du gouvernement de coalition liberal 
agraire alors au pouvoir, avait examine avec les notables de la cornrnunaute la 
possibilite d'organiser un referendum pour determiner le statut politique souhaite 
par la population. Au cours de ces entretiens, le Ministre avait donn~ un aper~u 
general des trois options qui seraient offertes a la communaute, conformement aux 
dispositions de la resolution 1541 (XV) de l'Assemblee generale du 
15 decembre 1960, a savoir, a) !'accession au statut d'Etat independant et 
souverain, b) la libre association avec un Etat independant, ou c) !'integration a 
un Etat independant. 

64. Apres que la cornrnunaute eut precede a un examen preliminaire de ces options, 
le President du Conseil des iles des Cocos (Keeling) a ecrit au Ministre le 
13 decembre 1982 en indiquant que la cornrnunaute ne pensait pas pouvoir engager en 
toute serenite un processus d'autodetermination sans savoir ce que le Gouvernement 
australien avait !'intention de faire en ce qui concernait la presence de 
M. Clunies-Ross dans le territoire. Le President a declare que, bien que le 
gouvernement ait acquis la plus grande partie des terres de M. Clunies-Ross en 1978 
(voir par. 24), celui-ci continuait de s'ingerer dans les affaires de la cornrnunaute 
et d'exercer une influence indue dans des secteurs economiques cornrne les transports 
maritimes, l'emploi et la distribution des marchandises. La communaute souhaitait 
done savoir quelles mesures le gouvernement etait dispose a prendre pour donner 
effet a une motion adoptee par le Conseil en 1981, demandant !'expulsion de 
M. Clunies-Ross du territoire. 

65. Le parti travailliste ayant remporte les elections au Parlement australien de 
mars 1983, un nouveau gouvernement a ete forme sous la direction de M. Bob Hawke. 
C'est M. Tom Uren, le nouveau ministre des territoires et de !'administration 
locale qui a ete charge des iles des Cocos (Keeling). 

66. M. Uren s'est rendu dans le territoire en avril 1983 pour se rendre compte de 
ce que souhaitait la comrnunaute et ses notables dans tousles domaines qui 
interessaient leur avenir, notamment de leur position a l'egard de 
M. Clunies-Ross. Compte tenu des vues qui lui avaient ete exprimees au cours de sa 
visite, le Ministre a recommande que le gouvernement acquiere le reste des biens de 
M. Clunies-Ross au titre des dispositions du "Lands Acquisition Act" (lei 
d'acquisition fonciere) et remette les terres au Conseil, ce qui aurait eu pour 
consequence pratique de faire partir du territoire M. Clunis-Ross. Cornrne il a ete 
indique ci-dessus (voir par. 25), les mesures prises par le gouvernement pour 
acquerir ces biens ont donne lieu a une action en justice sur laquelle il n'a pas 
encore ete statue. 
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67. En septembre 1983, les notables de la communaute malaise des Cocos ont fait 
savoir a M. Uren que celle-ci etait prete a faire acte d'autodetermination et lui 
ont demande de prendre les dispositions necessaires. En octobre, M Uren a fait une 
declaration a la communaute concernant les trois options qui seraient offertes a la 
population conformement a la r~solution 1541 (XV) de l'Assernblee generale (voir 
l'appendice II au present rapport). 

68. En resume, la declaration indiguait gu'au cas ou son choix se porterait sur 
l'independance, la population malaise des Cocos aurait l'entiere responsabilite de 
tousles aspects de sa vie, y compris les affaires etrangeres et la defense. 

69. Dans le cadre de la libre association, la communaute malaise des Cocos 
negocierait un accord avec l'Australie aux termes duguel ce dernier pays se 
chargerait de toutes les questions interessant la defense et les relations avec le 
monde exterieur, tandis gue !'administration interne, les recettes publiques et les 
services seraient confies a la communaute elle-meme. 

70. Si !'integration etait choisie, les Malais des iles des Cocos continueraient 
d'etre citoyens australiens et auraient tousles droits et obligations attaches a 
ce statut, y compris !'obligation de payer des impots lorsque leurs revenus 
depasseraient le seuil imposable. Le Gouvernement australien s'engagerait a faire 
beneficier les iles, aussi rapidement que possible, de services et de conditions de 
vie d'un niveau comparable a celui dont jouit l'Australie. Le gouvernement 
mettrait specialement !'accent sur !'education et la diversification economigue, y 
voyant un moyen d'ameliorer la situation economique et sociale des habitants des 
iles, tout en continuant a respecter leurs traditions culturelles et religieuses. 
Toutes les lois australiennes pertinentes qui n'avaient pas encore ete etendues au 
territoire y seraient desormais applicables, notamment les dispositions relatives a 
la securite sociale et a la sante. Les pouvoirs et la competence du Conseil des 
iles des Cocos (Keeling) seraient elargis de fa~on a assurer toute l'autonomie 
compatible avec le statut de territoire faisant partie integrante de l'Australie 
dont jouiraient les iles. 

71. A la trente-huitieme session de l'Assemblee generale, le Gouvernement 
australien a fait part a !'Organisation des Nations Unies .de son intention 
d'organiser un acte d'autodetermination pour repondre aux voeux exprimes par la 
communaute malaise des cocos, et d'inviter une mission de !'Organisation des 
Nations Unies a en observer le deroulement (voir par. 1 et 2). Par la suite, des 
dispositions ont ete prises pour fixer la date de cet evenement au 6 avril 1984. 

B. Cadre juridigue 

1. Les instruments internationaux 

72. Le cadre juridique sur le plan international dans lequel s'inscrivait l'acte 
d'autodetermination des iles des Cocos (Keeling) etait constitue par la Charte des 
Nations Unies, en particulier les dispositions de !'Article 73 !:/, la Declaration 
s~r l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux, contenue dans ia 
resolution 1514 (XV) de l'Assemblee generale du 14 decembre 1960 et la resolution 
1541 (XV) de l'Assemblee, tous documents qui ont guide la Mission dans 
1'.accomplissement de son mandat. Comme il a ete indique aux paragraphes 1 a 3 
ci-dessus, le fondement juridigue de la participation de la Mission a l'acte 

/ ... 
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d'autodetermination etait la decision 38/420 de l'Assemblee generale, par laquelle 
celle-ci autorisait le Secretaire general a nommer et a envoyer une mission de 
visite des Nations Unies aux iles des Cocos (Keeling) en 1984, et priait en outre 
le Secretaire general de presenter a l'Assemblee generale, lors de sa 
trente-neuvieme session, un rapport sur les conclusions de la Mission de visite. 

2. La legislation australienne 

73. Les regles applicables a !'organisation du referendum etaient contenues dans 
l'ordonnance de 1984 relative au referendum (autodetermination), dont le texte est 
reproduit a !'annexe III du present rapport. Les dispositions visant a assurer 
!'application de cette ordonnance, definies dans un ("Document sur les modalites du 
referendum") publie separement par le Gouvernement australien, sont resumees 
ci-dessous. 

a) Objet du referendum 

74. Un referendum devait etre organise dans les iles des Cocos (Keeling) le 
6 avril 1984 pour connaitre les voeux de la population malaise des Cocos 
relativement a leur statut politique futur. Les propositions sur lesquelles les 
Malais des Cocos allaient se prononcer etaient enoncees dans la resolution 
1541 (XV) de l'Assemblee generale. 

b) Droit de vote et conditions d'inscription sur les listes electorales 

75. Pourrait s'inscrire sur les listes electorales toute personne a 

a) Agee de 18 ans accomplis, 

b) Ayant pour residence principale l'ile Home, et 

c) Ayant eu pour residence principale l'ile Home au cours des 12 derniers 
mois precedant la cloture de la liste electorale, le 26 mars 1984. 

76. Pour voter, il faudrait etre inscrit. Chaque electeur ne disposerait que 
d'une seule voix. Le vote serait obligatoire. 

c) Liste electorale 

77. Une liste specifique devait etre etablie pour le referendum par une personne 
nommee a cette fin par le Ministre des territoires et de !'administration locale. 
Cette liste serait fondee sur la liste utilisee pour les elections a 
!'administration locale, a laquelle le responsable nomme par le Ministre ajouterait 
les noms des personnes habilitees a voter mais pas encore inscrites, et sur 
laquelle il radierait les noms des electeurs defunts ou des electeurs prives du 
droit de vote. La liste devait etre publiee 10 jours avant sa cloture, afin de 
permettre aux personnes qui auraient ete oubliees de demander a etre inscrites. La 
liste serait close 11 jours avant la date du scrutin. 

I ••• 
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78. Le Ministre pourrait nommer une commission de recours pour connaitre des 
reclamations relatives a) au refus oppose a une demande d'inscription, b) a la 
radiation d'un nom sur la liste, etc) aux mentions inexactes sur la liste 
elector ale. 

e) Scrutateurs 

79. L'administrateur serait autorise a nommer des scrutateurs. Une surveillance 
serait exercee sur toutes les operations du referendum. Les scrutateurs pourraient 
entrer dans l'isoloir pendant que le President aiderait un votant a remplir son 
bulletin pour verifier que les instructions du votant avaient bien ete suivies. 
Ils pourraient egalement faire des objections s'ils estiment qu'un vote n'a pas ete 
effectue selon les formes et demander un recompte des voix. Il serait interdit aux 
scrutateurs de divulguer le vote d'un electeur. 

f) Procedure de vote 

80. Un isoloir fixe situe dans l'ile Home serait mis a la disposition des votants 
entre 8 heures et 15 heures le jour du referendum. Un bureau de vote mobile 
desservirait aux memes heures les domiciles des electeurs qui auraient informe le 
Directeur du scrutin de leur impossibilite de se rendre a l'isoloir fixe, pour des 
raisons de maladie ou d'incapacite particuliere. Des bureaux de vote mobiles 
seraient egalement mis en service dans le territoire et en Australie avant le jour 
du referendum, pour permettre aux electeurs quittant le territoire OU sejournant 
deja en Australie de voter. Les listes seraient communiquees a tousles bureaux de 
vote, Y compris les bureaux mobiles. Les noms des electeurs votants seraient 
coches sur la liste a mesure qu'on leur remettrait leur bulletin de vote. Le vote 
aurait lieu a bulletin secret. 

g) Bulletin de vote 

81. Le bulletin de vote serait imprime en anglais et en malais des Cocos. Les 
Propositions sur lesquelles les electeurs devraient se prononcer seraient 
clairement enoncees, et elles seraient en outre representees par des symboles et 
des couleurs. L'ordre dans lequel ces propositions apparaitraient sur le bulletin 
serait tire au sort dans le territoire par l'Administrateur en presence des 
representants de la communaute malaise des Cocos. Un fac-simile en noir et blanc 
du bulletin a ete reproduit en annexe a l'ordonnance sur le referendum 
(autodetermination) (voir annexe III au present rapport). 

h) Modalites pratigues du vote 

82. Pour indiquer son choix, chaque electeur devrait apposer une vignette 
auto-collante sur le bulletin, sous la proposition choisie. Des cases 
correspondantes seraient prevues sous chaque proposition, mais elles pourraient ne 
pas etre utilisees, sans que le bulletin soit annule pour autantJ si !'intention de 
vote etait clairement indiquee par la position de la vignette, le bulletin serait 
valable. Un bulletin de vote et une vignette seraient remis a chaque electeur, qui 
ne pourrait voter qu'en faveur d'une proposition. Des mesures seraient prises pour 
remplacer le bulletin de vote et la vignette de tout electeur qui remettrait son 
bulletin nul. 



A/39/494 
Fran~ais 
Page 20 

i) Vignettes 

83. Des vignettes d'un rnodele uniforrne, irnprirnees specifiquernent pour le 
referendum et qui puissent etre collees sur le bulletin pour indiquer le vote, 
devaient etre agreees par l'Administrateur. 

j) Assistance 

84. Des dispositions devaient etre prises pour assister les electeurs analphabetes 
et tous autres electeurs incapables de voter sans aide. Il s'agirait par exemple 
d'indiquer aux analphabetes quels etaient l'ordre et !'emplacement des propositions 
sur le bulletin, ou pour les aveugles, de coller la vignette sur le bulletin de 
vote. L'assistance ainsi apportee le serait sous la surveillance des scrutateurs 
nommes. Les assesseurs et les scrutateurs qui auraient connaissance, dans le cadre 
de cette assistance, de la maniere dont un electeur a demande a remplir son 
bulletin de vote, encourraient une peine s'ils divulguaient cette information. 

k) Materiel 

85. ·Les urnes et les isoloirs utilises pour les elections federales en Australie 
serviraient pour le referendum. Les bulletins de vote et les vignettes seraient 
imprimes en Australie dans des conditions de securite satisfaisantes et gardes par 
la Commission electorale jusqu'au moment ou ils seraient remis au Directeur du 
scrutin. L'urne utilisee en Australie pour recevoir les votes des personnes 
absentes serait transportee dans le territoire par l'avion affrete du 4 avril, sous 
la responsabilite du pilote. Les urnes seraient presentees vides aux electeurs 
souhaitant voter, puis fermees a clef. Les urnes reservees au vote des electeurs 
absents du territoire le jour du referendum seraient, sur place et en Australie, 
presentees vides avant de recevoir le premier suffrage exprime par cette categorie 
d'electeurs, puis elles seraient fermees a clef et scellees et ne seraient pas 
rouvertes avant l'ouverture du scrutin. Les clefs des urnes seraient gardees par 
une personne autre que le President. 

1) Decompte des voix 

86. Les urnes seraient transportees scellees le jour du ,referendum, apres 
15 heures, en un point central ou elles seraient descellees et ouvertes, les 
bulletins en etant ensuite extraits. On procederait a la verification de la 
validite des bulletins, qui seraient tries en fonction de la proposition choisie et 
les suffrages exprimes en faveur de chaque option seraient additionnes. La 
validite des bulletins serait determinee a !'aide de aeux indices tun calque 
unique et les initiales de l'assesseur responsable apposees au dos du bulletin. 
Les resultats devraient etre proclames avant le samedi 7 avril 1984 a 18 heures. 

c. Education politigue 

87. La Puissance administrante a indique a la Mission qu'elle avait prete la plus 
grande attention aux recommandations et conclusions des deux Missions de visite 
precedentes des Nations Unies qui s'etaient rendues dans le territoire en 1974 
et 1980. Parmi ces recommandations, figurait la necessite de developper 
!'education politique, notamment a travers une action menee par le Gouvernement 
australien pour instaurer une vie politique libre dans le territoire et permettre 
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!'organisation d'elections libres par lesquelles la population pourrait exprimer 
ses voeux et progresser dans la voie de l'autodetermination. 

88. La Mission a en outre ete informee que depuis la creation en 1979 du Conseil 
des iles des Cocos (Keeling), organe elude sept membres, des elections au Conseil 
ouvertes a tousles membres de la communaute avaient ete organisees tousles 
deux ans. En 1982, le controle du Conseil sur certaines regions de l'ile Home 
avait ete etendu et precise. Au cours des cinq annees pendant lesquelles le 
Conseil s'etait acquitte de ses fonctions, les membres du Conseil avaient pris de 
plus en plus confiance en eux et les Malais des iles des Cocos s'etaient montres 
plus disposes a exprimer leurs vues sur les problemes qui se posaient a la 
communaute de l'ile Home. Un autre organe avait permis a la communaute malaise des 
Cocos de developper ses capacites de prise oe decision, c'etait le Comite de 
gestion de la societe cooperative, qui avait egalement ete constitue en 1979. 

89. Il avait aussi ete indique a la Mission que les voyages reguliers de ministres 
et de fonctionnaires du Gouvernement australien dans les iles et de notables de la 
communaute malaise des Cocos en Australie, pour examiner des aspects particuliers 
et des programmes de developpement social, economique, politique et educatif, 
avaient favorise le processus d'education politique. Les visites des notables de 
la communaute malaise des Cocos leur avaient permis de se faire une idee des 
rouages du Gouvernement australien, des fonctions du Parlement et des complexites 
de la prise de decision dans le contexte australien. Dans le cadre de ces sejours, 
ceux-ci s'etaient en general rendus a Katanning dans l'ouest de l'Australie, OU une 
importante communaute de Malais des Cocos etait etablie depuis quelque temps. Ces 
visites a Katanning avaient permis aux notables de l'ile Home de maintenir un 
contact direct avec les Malais des Cocos installes en Australie. 

90. La Puissance administrante a precise qu'une grande importance etait egalement 
accordee a !'education politique envisagee dans la perspective du role tenu par 
!'Organisation des Nations Unies dans les questions de decolonisation, en ayant 
plus particulierement en vue son role d'observateur de l'acte d'autodetermination. 
Le Gouvernement australien a declare a maintes reprises a !'Organisation des 
Nations Unies qu'il appartenait a la population du territoire de decider elle-meme 
de la date a laquelle se situerait l'acte d'autodetermination des iles des Cocos 
(Keeling). Lorsque celle-ci se sentirait prete a s'engager dans un tel processus, 
le Gouvernement australien ferait tout ce qui etait en son pouvoir pour le 
favoriser et garantir que l'acte d'autodeterrnination se deroulerait conformement 
aux principes de la Charte et aux resolutions pertinentes de !'Organisation des 
Nations Unies. 

91. La Puissance administrante a rappele que les notables de la communaute malaise 
des Cocos avaient informe le Gouvernement australien en 1982 qu'ils examinaient 
serieusement la possibilite de proceder assez prochainement a un tel acte dans le 
territoire. Depuis lors, des entretiens avaient eu lieu entre les notables et les 
services australiens pertinents. Le Ministre des territoires et de 
!'administration locale s'etait rendu dans le territoire en avril et en 
decembre 1983. A cette epoque, les notables de la communaute malaise des Cocos 
avaient officiellement fait savoir qu'ils etaient prets a faire acte 
d'autodeterrnination. 
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92. La Puissance administrante a indique qu'un dialogue veritablement cooperatif 
s'etait instaure, visant avant tout a permettre a la communaute de prendre mieux 
conscience et d'avoir une meilleure comprehension de ce que recouvrait chacune des 
options offertes dans un acte d'autodetermination, telles qu'il est defini dans ses 
grandes lignes aux termes de la resolution 1541 (XV) de l'Assemblee generale. Le 
Gouvernement australien avait examine minutieusement avec la communaute malaise des 
Cocos ce que signifiait chacun de ces choix. Il avait explique quelle serait la 
situation politique probable du territoire en fonction de l'option adoptee. Ce 
dialogue avait ete mene a !'echelon ministeriel dans le cadre des voyages que le 
Ministre avait effectues dans le territoire, et avait egalement revetu la forme 
d'entretiens suivis et approfondis avec le representant du Ministre dans le 
territoire, c'est-a-dire l'Administrateur. 

93. La Puissance administrante a aussi declare que la communaute malaise des Cocos 
avait eu la possibilite d'etudier les options prevues dans la resolution 1541 (XV) 
de l'Assemblee generale. Chacune de ces options avait ete explicitement definie 
dans des declarations du gouvernement, notarnrnent dans le document relatif aces 
options, qui avait ete distribue a la communaute en octobre 1983 (voir annexe II au 
present rapport). L'Administrateur, dans ses entretiens avec la cornrnunaute et ses 
notables, avait souligne qu'il importait que l'acte d'autodetermination passe par 
une election libre. Il avait explique a la cornrnunaute !'importance du role 
d'observateur que jouerait la Mission de visite des Nations Unies lorsqu'elle 
viendrait dans les iles. L'accent avait egalement ete mis sur la necessite de 
garantir le secret et la regularite des operations de vote. 

94. Les notables de la cornrnunaute malaise des cocos ont informe la Mission que le 
Conseil des iles avait examine les differentes options avec la plus grande 
attention et que les mernbres du Conseil avaient explique celles-ci en detail a la 
cornrnunaute dans son ensemble, au cours d'une campagne de porte a porte. Au sein 
des familles egalement, ces options avaient ete discutees conformement a la 
tradition locale. Les trois options avaient encore ete examinees a deux reprises 
dans des reunions generales de la cornrnunaute organisees a cette fin. Les notables 
ont egalement declare que M. Clunies-Ross et les membres de sa famille avaient eux 
aussi mene une campagne en faveur de l'option qui avait leur preference, ce qui, a 
leur avis, pouvait avoir jete cectaines personnes dans la perplexite. 

95. Un message du Ministre des territoires et de !'administration locale a la 
population malaise des Cocos, enregistre sur bande magnetoscopique, a ete presente 
a la Mission, ainsi que des affiches expliquant les trois options et les procedures 
de vote (voir appendice IV au present rapport). Mais de nombreux insulaires ne 
sernblaient pas avoir eu connaissance de ce materiel d'information. La Mission a 
ete informee que tousles efforts avaient ete faits pour diffuser dans la 
population la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples 
coloniaux et la Declaration uni~erselle des droits de l'homme, qui l'une et l'autre 
avaient ete traduites en malais des iles des Cocos. En dehors de cela et du 
document relatif aux options, distribue en octobre 1983, il a ete utilise tres peu 
de materiel ecrit, radiodiffuse ou enregistre dans cette action d'education 
politique. Neanmoins, etant donne le tres petit nombre d'habitants et la longue 
tradition de consultation dans la cornrnunaute, !'absence de materiel radiodiffuse ou 
enregistre ne semble pas avoir empeche la population de bien comprendre les 
differentes options qui lui etaient offertes. 
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96. Au cours de ses entretiens avec le Conseil des iles des Cocos (Keeling), la 
Mission a trouve que les notables de la communaute exprimaient leurs vues avec 
assurance, clarte et de fac;on ouverte. Ses entretiens avec la population en 
general ont montre, toutefois, que dans !'ensemble, celle-ci comprenait les 
trois options, mais qu'elle n'en saisissait pas parfaitement toutes les 
implications. Bien que ce fut comprehensible en raison du manque d'instruction de 
la communaute, la Mission a estime que des efforts plus serieux auraient pu etre 
deployes pour faire mieux percevoir et comprendre a la population le sens des choix 
qui lui etaient offerts, par une utilisation meilleure et plus large de materiel 
imprime, enregistre et radiodiffuse, tel qu'affiches, cassettes et emissions 
radiophoniques. La plupart des familles ont dit qu'elles comprenaient l'objet du 
vote du 6 avril et qu'elles etaient pretes a y participer. 

IV. ROLE ET ACTIVITES DE LA MISSION 

A. Reunions tenues par la Mission au Siege de l'ONU 

97. La Mission a tenu une serie de reunions au Siege du 16 au 22 mars 1984 afin 
de se preparer a observer l'acte d'autodetermination le 6 avril.-

98. Une premiere reunion a eu lieu le 16 mars pour permettre a la Mission de se 
familiariser avec les conditions politiques, economiques et sociales regnant sur le 
territoire. La Mission a aussi passe en revue a cette occasion les elements qui 
avaient conduit a la decision d'organiser le referendum et elle a etudie plusieurs 
questions qu'elle pourrait eventuellement evoquer avec le Gouvernement australien. 
Ila ete convenu que celui-ci devrait etre invite a fournir tousles elements 
d'information dont la Mission pourrait avoir besoin, notamment la legislation 
Pertinente. La Mission a egalement decide de s'entretenir avec les representants 
permanents de l'Indonesie, de la Malaisie et de Singapour aupres de !'Organisation 
des Nations Unies, afin de s'informer de la situation des cornmunautes malaises 
originaires des iles des cocos (Keeling) installees dans ces pays et de leurs liens 
avec les iles meres. 

99. Le meme jour, la Mission s'est entretenue avec M. William John Farmer, de la 
Mission permanente de l'Australie aupres de !'Organisation des Nations Unies. 
M. Farmer lui a remis a cette occasion un rapport annuel mis a jour sur les iles 
des Cocos (Keeling) et un facsimile de l'ordonnance de 1984 relative au referendum 
(autodetermination), accompagnes du document definissant les modalites de cette 
consultation (voir par. 73). Un certain nombre de questions, notamment le degre 
d'education politique, la question de la communaute malaise originaire des 
iles Cocos installee dans la partie occidentale de l'Australie et dans d'autres 
pays, et les dispositions relatives a la securite du territoire, ont fait l'objet 
d'entretiens preliminaires avec M. Farmer. 

100. S'agissant de l'itineraire propose par le Gouvernement australien, la Mission 
a souhaite avoir davantage d'occasions de s'entretenir avec la communaute malaise 
des iles Cocos. M. Farmer a promis de transmettre cette demande au Gouvernement 
australien. Ila ete convenu que la Mission s'entretiendrait plus longuement et de 
fac;on plus detaillee avec le representant de l'Australie une fois que ses membres 
auraient etudie les documents mis a leur disposition. 
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101. La Mission a tenu une reunion le 20 mars pour etudier l'ordonnance electorale 
et les autres documents communiques par le Gouvernement australien. Ila ete 
decide de demander a celui-ci des precisions sur les points suivants, 

a) La Mission voulait savoir si en fixant la date du referendum, on avait 
tenu compte du degre d'evolution politique de la population et si celle-ci etait 
parfaitement consciente des consequences de l'importante decision qu'elle etait sur 
le point de prendre, 

b) La Mission voulait qu'on lui dise si un programme d'education politique 
objectif et complet avait ete applique pendant une periode suffisamment longue pour 
que la population puisse se familiariser avec la signification et les incidences de 
toutes les options entre lesquelles elle devait choisir, et si elle avait ete 
informee des droits qu'elle avait en vertu de la Charte des Nations Unies, de la 
Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux et de 
diverses resolutions de l'Assemblee generale1 

c) La section 4 1) de l'ordonnance relative au referendum 
(autodetermination) disposait que l'objet du referendum etait de determiner la 
preference des electeurs a l'egard de propositions touchant a la paix, a l'ordre et 
au bon gouvernement du territoire, mais ne mentionnait pas l'exercice par la 
population de son droit a l'autodetermination, 

d) La section 22 de l'ordonnance, relative a la proclamation des resultats 
du referendum, ne specifiait pas sur quelles bases serait determinee l'issue de 
cette consultation. Etant donne qu'il y avait trois options, il paraissait 
necessaire de Preciser quelle majorite etait requise pour qu'on puisse considerer 
qu'une formule avait ete approuvee par les electeurs1 

e) Ence qui concernait les conditions d'inscription sur les listes 
electorales, il fallait elucider la question de la participation de la communaute 
malaise originaire des iles des Cocos installee en Australie occidentale, 

f) La Mission voulait avoir !'assurance que !'influence de M. Clunies-Ross 
ne l'emporterait pas sur la voix collective de la population, 

g) Apropos du rapport de la Mission de visite de 1980, qui signalait la 
creation du Fonds de la collectivite des iles des Cocos (A/AC.109/635, par. 47), la 
Mission voulait savoir quel etait l'etat actuel du Fonds et si la population des 
iles participait a sa gestion. 

102. Le meme jour, la Mission s'est entretenue avec le representant de la Mission 
permanente de l'Australie et a evoque avec lui les points susmentionnes. M. Farmer 
a informe la Mission que ses questions seraient transmises a Canberra pour que le 
Gouvernement australien y reponde en detail. Il donnerait en attendant quelques 
renseignements prealables. L'Australie, a dit M. Farmer, etait certaine qu'il 
existait une conscience politique dans la population, des institutions 
d'administration locale avaient ete mises en place depuis uncertain temps et 
fonctionnaient correctement. Les Malais des 1les des Cocos avaient ete largement 
consultes sur la date du referendum, qui etait organise conformement a leurs 
voeux. L'Australie pensait done que cette consultation venait en temps opportun. 
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103. L'objet du referendum transparaissait dans le norn rnerne de cette 
consultation. La mention a la section 4 de l'ordonnance de la paix, de l'ordre et 
du ban gouvernernent etait une forrnule habituelle dans la pratique juridique et 
parlernentaire australienne (voir egalernent par. 55). Ence qui concernait les 
Malais originaires des iles des Cocos qui vivaient en Australie occidentale, le 
gouvernernent de ce pays estirnait qu'ils ne devaient pas prendre part au referendum 
puisqu'ils etaient citoyens australiens jouissant de tousles droits de vote a tous 
les niveaux des elections australiennes. Leurs interets et leurs orientations 
n'etaient pas les rnernes que ceux de la comrnunaute des iles. M. Farmer a egalernent 
indique que !'influence exercee par M. Clunies-Ross dans le territoire inquietait 
le Gouvernernent australien, qui avait pris plusieurs rnesures, conforrnernent aux 
recommandations faites par la precedente Mission de visite de l'ONU, pour 
restreindre cette influence, notarnment en achetant la plus grande partie des terres 
que M. Clunies-Ross possedait sur l'ile Horne. Le pouvoir de ce dernier avait done 
considerablernent dirninue. Le Gouvernernent avait !'intention d'aller plus loin et 
de lui oter ce qui lui restait d'influence. 

104. La Mission perrnanente de l'Australie aupres de !'Organisation a transrnis un 
peu plus tard les reponses ecrites apportees par le Gouvernernent australien aux 
questions soulevees par la Mission. 

B. Entretiens avec les representants de l'Indonesie, de la 
Malaisie et de Singapour 

105. Le 21 mars 1984, la Mission s'est entretenue tour a tour avec les 
representants permanents de l'Indonesie et de la Malaisie aupres de l'Organisation 
des Nations Unies et le Charge d'affaires de la Mission perrnanente de Singapour. 

106. Le Representant permanent de l'Indonesie a dit que bien que les iles 
des Cocos (Keeling) soient situees a proxirnite de son pays et que les deux peuples 
aient une merne origine ethnique, il n'y avait pas de lien historique particulier 
entre les deux cornrnunautes. Il y avait peut-etre quelques contacts, mais aucune 
relation econornique OU comrnerciale ne s'etait etablie. 

107. Le Representant permanent de la Malaisie a dit que la cornmunaute malaise 
' originaire des iles des Cocos installee en Malaisie constituait un groupe tout a 

fait negligeable et que puisqu'elle etait bien implantee dans l'Etat de Sabah, le 
statut politique qui serait confere au territoire ne la concernait plus 
directernent. Le representant de la Malaisie a par la suite informe la Mission que 
si on le souhaitait, son gouvernernent serait dispose a prendre les dispositions 
necessaires pour organiser une consultation populaire au Sabah et pour y affecter 
des responsables de scrutin. Selon le Representant permanent, la traduction en 
malais des Cocos des trois options presentees sur le bulletin de vote 
etait correcte. 

108. Le Charge d'affaires de Singapour a declare que les immigrants malais 
originaires des iles des Cocos s'etaient cornpletement assimiles a la population 
locale et qu'il n'y avait pas d'archives' se rapportant specifiquernent a leur 
installation. Le commerce du coprah existant avec les iles des Cocos (Keeling) et 
M. Clunies-Ross etait le fait du secteur prive et ne representait qu'une tres 
petite proportion des echanges de Singapour. Il y avait peu de chances que des 
investissements venant de ce pays soient operes dans le territoire. 
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109. Compte tenu des renseignements apportes par les representants de l'Indonesie, 
de la Malaisie et de Singapour, la Mission a conclu que les communautes malaises 
originaires des Cocos qui etaient installees dans ces pays s'etaient bien 
assimilees aux populations locales et n'avaient plus de lien important avec les 
iles des Cocos (Keeling). Dans ces conditions, leur participation a l'acte 
d'autodetermination ne serait pas opportune. 

c. Reunions tenues par la Mission a Honolulu 

110. En se rendant en Australie, la Mission a tenu trois reunions a Honolulu, les 
28 et 29 mars 1984, afin d'etudier les reponses apportees par Canberra aux 
questions qu'elle avait soulevees. Ses membres se sent accordes a penser que le 
complement d'information fourni par le Gouvernement australien avait precise de 
nombreux points, mais que certains avaient encore besoin d'etre discutes plus en 
detail avec les autorites de Canberra. La Mission a egalement examine les projets 
de declarations que le President devait faire lors des entretiens avec le 
Gouvernement australien, a Canberra, et avec la communaute malaise des iles 
des Cocos,,sur le territoire. 

111. La Mission a decide qu'elle recevrait M. John Clunies-Ross, qui avait demande 
une entrevue par l'intermediaire de ses avocats, mais qu'elle ne lui accorderait 
pas un traitement different de celui qui etait reserve a taus les autres habitants 
de l'ile Home, ni plus de poids a ses opinions. Il a·ete egalement decide que la 
communication que M. Clunies-Ross lui avait adressee au sujet de l'acte 
d'autodetermination (voir par. 145 a 149) serait portee a !'attention du 
Gouvernement australien afin de connaitre la reaction de celui-ci aux allegations 
contenues dans cette communication. 

D. Entretiens a Canberra les 2 et 3 avril 1984 

112. Pendant qu'elle se trouvait a Canberra, la Mission a ete re9ue par 
Sir Ninian Stephen, gouverneur general de l'Australie, et s'est entretenue avec 
M. Bob Hawke, premier ministre, M. William Hayden, ministre des affaires 
etrangeres, et M. Tom Uren, ministre des territoires et de !'administration locale. 

1. Entretien avec le Ministre des affaires etrangeres 

113. Des son arrivee a Canberra, le 2 avril 1984, la Mission s'est immediatement 
rendue au Parlement, ou elle a ete re9ue par le Ministre des affaires etrangeres. 
Le President de la Mission a presente au Ministre les compliments du Secretaire 
general et l'a remercie d'avoir invite l'ONU a envoyer une mission de visite 
observer l'acte d'autodetermination dans les iles d~s Cocos (Keeling). Le 
President a assure le Ministre des affaires etrangeres de l'impartialite de la 
Mission, qui ne serait guidee que par le seul souci des interets de la communaute 
malaise des iles, conformement a la Charte des Nations Unies, a la Declaration sur 
l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux et a la resolution 
1541 (XV) de l'Assemblee generale. 

114. Le Ministre des affaires etrangeres a reaffirme la position du Gouvernement 
australien en ce qui concernait !'organisation du referendum et il a declare que 
l'Australie respecterait la decision qui serait prise le 6 avril par la communaute 
malaise des iles, quel que soit le sens dans lequel elle irait. Le Gouvernement 
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australien se preoccupait avant tout du bien-etre de cette population, a laquelle 
il appartenait de se prononcer en fonction de ce qui lui semblait servir le mieux 
ses interets. Le Ministre a aussi mentionne le probleme que posaient la presence 
de M. Clunies-Ross sur le territoire et ses ingerences continuelles dans les 
affaires de la communaute. Ila dit a la Mission que le Gouvernement australien 
avait pris acte des inquietudes de la population et decide d'acheter les biens que 
M. Clunies-Ross possedait encore, afin d'amener celui-ci a quitter le territoire 
comme le demandait la population. Le Ministre a indique que la juridiction 
superieure australienne (High Court) etait saisie de l'affaire et devait rendre son 
jugement vers la fin de l'annee 1984. 

2. Entretien au Ministere des affaires etrangeres 

115. Le meme jour, la Mission s'est entretenue avec une delegation de hauts 
fonctionnaires australiens conduite par M. Peter Henderson, secretaire du Ministere 
des affaires etrangeres. Dans cette delegation se trouvaient egalement 
M. John Enfield, secretaire du Ministere des territoires et de !'administration 
locale, des representants du Ministere des affaires etrangeres et la Commission 
electorale australienne. M. Henderson a remercie au nom du Gouvernement australien 
le Secretaire general d'avoir repondu favorablement a !'invitation qui lui avait 
ete adressee et d'avoir envoye une mission de visite observer l'acte 
d'autodetermination. Ila declare que le Gouvernement australien attachait une 
grande importance au referendum et qu'il en respecterait l'issue. Ila evoque les 
Precedentes missions de visite qui s'etaient rendues sur le territoire et insiste 
sur l'esprit de collaboration qui avait toujours existe entre le Gouvernement 
australien _et le Comite special. Le premier avait contribue au processus de 
decolonisation dans d'autres territoires et il continuerait dans cette voie. 

116. M. Enfield a evoque avec la Mission les changements qui s'etaient operes sur 
le territoire depuis le passage de la premiere mission des Nations Unies en 1974. 
La deuxieme mission de visite, en 1980, en avait rendu compte et il esperait que 
l'actuelle Mission ferait de meme. M. Enfield a dit que son Ministere faisait en 
sorte de continuer a ameliorer le bien-etre de la communaute a un rythme que 
celle-ci pouvait soutenir et que l'on s'attacherait tout particulierement a 
Preserver le mode de vie, la culture et les traditions de la population. 

117. Le Gouvernement australien avait toujours dit tres clairement qu'il 
appartenait a la population elle-meme de decider a quel moment l'acte 
d'autodetermination devrait avoir lieu. En septembre 1983, les habitants des iles 
l'avaient informe qu'ils etaient prets pour un referendum et on avait accede a 
leurs desirs. Lars de ses precedents voyages dans le territoire, M. Enfield avait 
pu constater par lui-meme que les notables de la communaute avaient une conscience 
politique et qu'ils defendaient tres bien leur cause. Il etait evident que 
depuis 1973, la population avait acquis uncertain degre de maturite politique dans 
la fayon de traiter avec les ministres successivement charges du territoire et avec 
les representants de l'Australie qui y etaient en paste. 

118. Le secretaire du Ministere des territoires et de !'administration locale 
esperait que le programme d'activites organise a !'intention de la Mission pendant 
son passage sur le territoire donnerait a celle-ci toutes les occasions d'apprecier 
par elle-meme la situation. Ila egalement signale a !'attention les dossiers 
d'information etablis par son Ministere qui devraient aider la Mission dans son 
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observation. Lui-meme, son personnel et d'autres representants de l'Australie qui 
accompagneraient la Mission etaient prets a apporter toute l'assistance qui serait 
necessaire par ailleurs. 

119. Les deux parties se sent entretenues de la question de la presence de 
M. Clunies-Ross sur les iles des Cocos, et plus particulierement de la lettre qu'il 
avait adressee a la Mission, dans laquelle il affirmait que les explications 
donnees par les autorites australiennes a la communaute malaise des iles au sujet 
des trois formules proposees etaient de nature a induire en erreur et qu'elles 
insistaient indument sur l'une des options, l'integration a l'Australie (voir 
par. 145 a 149). M. Enfield jugeait ces accusations depourvues de tout fondement, 
leur objet, selon lui, etait de detourner l'attention de la Mission des ingerences 
de M. Clunies-Ross dans les affaires de la communaute. La Mission le-verrait bien 
au cours de ses entretiens avec celle-ci et ses responsables. Les plaintes ayant 
cette ingerence pour motif continuaient de parvenir a l'Administrateur et c'est 
dans ce contexte de serieuses doleances de la part de la population que le 
gouvernement avait decide d'acquerir les biens dent M. Clunies-Ross etait encore 
proprietaire, l'idee etant de l'amener ainsi a quitter le territoire. Cette 
decision constituait une mesure importante et avait ete inspiree par unreel souci 
de l'avenir de la communaute. M. Clunies-Ross avait conteste la decision du 
gouvernement et la Haute Cour devait en principe statuer sur cette question avant 
la fin de l'annee. Si elle se pronon~ait en faveur de M. Clunies-Ross, le 
gouvernernent etudierait alors par quels autres moyens il pourrait resoudre le 
probleme a la satisfaction de la population. 

120° La Mission a ete informee que M. et Mme Clunies-Ross auraient le droit de 
prendre part au referendum et que la population avait emis de tres fortes reserves 
ace sujet. Elle avait neanmoins accepte de se rallier aux vues du gouvernement, 
temoignant ainsi qu'elle comprenait tres bien tout ce que la question avait de 
delicat. Le fils et la belle-fille de M. Clunies-Ross ne remplissaient pas les 
conditions requises pour voter n'ayant pas reside sur l'ile Home pendant 
les 12 mois precedant la date du referendum. 

121. M. Enfield a decrit certains amenagements importants dent la population 
beneficiait depuis quelque temps dans les secteurs du logement, de l'enseignemen£ 
et de l'emploi. Erice qui concernait le logement, le gouvernement s'etait engage a 
remplacer en 10 ans a peu pres 80 maisons, ce qui couterait, prevoyait-on, 
10 millions de dollars australiens, le gouvernement versant pour sa part 8 millions 
de dollars et le Conseil des iles 2 millions. Les operations commenceraient en 
juillet 1984. On avait aussi prevu dans le cadre de ce plan d'equiper l'ile Horne 
d'installations ou les habitants pourraient se refugier en cas de cyclone. Le 
programme d'enseignernent mis en application les annees precedentes avait deja 
permis de diversifier quelque peu les offres d'emploi et l'activite. Lors de son 
passage sur le territoire, en decembre 1983, le Ministre des territoires et de 
l'administration locale avait annonce dans ce secteur d'autres mesures que le 
gouvernement allait bientot lancer. 

122. Le programme mis sur pied par le gouvernement pour developper l'emploi etait 
bien engage et s'etait deja traduit par la creation de 17 emplois ouverts a la 
population dans les services administratifs, les communications, l'enseignernent, 
les services medicaux, les services de quarantaine et les transports. Il Y aurait 
encore d'autres progres lorsque le programme relatif a l'enseignement aurait 
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produit tous ses resultats. L'emploi etait aussi en train de s'ameliorer et de se 
diversifier grace a !'expansion de la Societe cooperative, qui occupait maintenant 
une place importante dans l'economie. Les deux conseillers detaches par le 
Gouvernement australien aidaient cet organisme dans ses diverses operations, le but 
etant de permettre a ses membres d'acquerir les competences necessaires pour en 
assurer eux-memes la gestion. 

123. Le Conseil des iles avait travaille de fa¥on satisfaisante, mais son 
fonctionnement etait devenu plus complexe du fait de l'elargissement de ses 
pouvoirs. Le gouvernement avait done juge necessaire de l'epauler davantage, en 
lui attachant un conseiller charge de l'aider dans ses affaires. 

124. La Mission a demande si les Malais originaires des iles des Cocos installes 
en Australie occidentale pourraient prendre part a l'acte d'autodetermination, on 
lui a dit que cela compliquerait considerablement les choses, puisque les Malais 
originaires des iles qui etaient installes dans les pays voisins auraient eux aussi 
de bonnes raisons d'exiger de prendre part a cette consultation. Le Ministere des 
territoires et de !'administration locale estimait a 5 000 le nombre de Malais des 
iles des Cocos residant dans l'Etat de Sabah en.Malaisie. Le chef de la communaute 
de Katanning avait ecrit au Ministre pour demander que celle-ci puisse prendre part 
au referendum et se rendre dans le t~rritoire, mais il lui avait ete repondu que le 
scrutin ne serait pas ouvert aux personnes qui residaient en Australie meme. 
Celles-ci constituaient une communaute distincte, qui avait le droit de voter dans 
sa propre circonscription lors des elections australiennes. 

125. La Mission a appris que l'un des principaux elements du programme d'education 
politique avait ete les visites rendues dans tousles foyers par le President du 
Conseil des iles et le President de la Societe cooperative pour expliquer les trois 
options. Il y avait eu aussi a plusieurs occasions des discussions au Conseil 
meme, a la suite desquelles, en decembre 1983, le President de celui-ci avait 
informe le Gouvernement australien que la communaute avait decide qu'elle ne 
voulait pas de l'independance et de la libre association et qu'elle ne voyait pas 
la necessite de discuter de ces deux formules. La Mission a appris en outre que la 
communaute eut prefere adopter une procedure sur la base de consultations poussees 
auxquelles auraient participe tousles membres et qui auraient debouche sur un 
consensus, mais que, conformement a la pratique internationale et sur la demande du 
Gouvernement australien, la communaute malaise des Cocos avait consenti a proceder 
a un vote officiel au scrutin secret pour determiner quelles options preferaient 
ses membres. 

126. A la fin de la reunion, la Mission a assite a la projection de 
l'enregistrement magnetoscopique d'un message adresse par le Ministre des 
territoires et de !~administration locale a la population malaise des iles des 
Cocos. 

3. Entretiens avec le Premier Ministre et le Gouverneur general 

127. La Mission a rencontre le Premier Ministre, M. Hawke, le 3 avril 1984. Apres 
avoir salue le Premier Ministre au nom du Secretaire general, le President de la 
Mission a explique quel etait le mandat de cette derniere et a prie le gouvernement 
australien de continuer a lui preter·cooperation pour qu'elle puisse s'en 
acquitter. Ila aussi exprime le voeu que l'Australie continue de jouer un role 
actif au sein du Comite special. 
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128. Le Premi~r Ministre a assure au President que.l'Australie continuerait a 
cooperer avec la Mission, qu'elle portait le plus grand interet aux travaux de 
!'Organisation des Nations Unies et du Comite special et les soutenait activement. 
Ila declare que son gouvernement esperait organiser un referendum libre et 
equitable qui soit internationalement acceptable et que l'Australie avait agi en 
toute rectitude. Ila ajoute que la presence de la Mission favoriserait la 
realisation de l'objectif d'un referendum libre et equitable. 

129. Le President a garanti au Premier Ministre que la Mission accomplirait son 
mandat objectivement et rendrait compte fidelement de ses constatations. 

130. Le meme jour, la Mission a fait une visite de courtoisie au Gouverneur 
general de l'Australie. 

E. Entretiens de la Mission dans le territoire 

1. Entretien avec l'Administrateur, le 3 avril 1984 

131. L'Administrateur, M. Kenneth Chan, a mis la Mission au courant de la 
procedure de consultation. Ila declare que celle-ci aurait lieu au Club Pulu, 
dans l'1le Home. En outre, un service de consultation mobile se rendrait dans le 
kampong pour permettre aux electeurs malades et handicapes de voter. 
L'Administrateur a ajoute que l'on avait bien pris soin de garantir une 
consultation equitable et un scrutin secret. Le bureau de vote serait mis en place 
la veille du referendum et la Mission pourrait le visiter pour constater les 
dispositions prises. 

132. L'Administrateur a invite la Mission a fournir, si elle le souhaitait, deux 
scrutateurs qui veilleraient au bon deroulement du scrutin depuis l'interieur de 
l'isoloir. Les scrutateurs pourraient, en cas de besoin, preciser aux electeurs 
quelles etaient les trois options en presence ou les aider a apposer la vignette en 
regard de !'option de leur choix. 

133. Par la suite, la Mission a informe les autorites australiennes qu'elle ne 
pouvait, sous peine d'outrepasser son mandat, accepter que ses membres fassent 
fonction de scrutateurs officiels. 

2. Entretiens avec le President et le Vice-President du Conseil 
des 1les et avec le President du Comite de gestion de la 
Societe coop~rative, le 3 avril 1984 

134. M. Cree bin Haig, president du Comite de gestion de la Societe cooperative, a 
declare que tousles membres de la Mission venaient de pays qui avaient souffert du 
colonialisme, mais que le peuple malais des 1les des Cocos en avait souffert 
pendant beaucoup plus longtemps. Ila ajoute qu'ils avaient soigneusement examine 
les trois options. Personne ne leur avait dit ce qu'ils devaient faire. Le 
Gouvernement australien n'avait rien dit en faveur de telle ou telle option, le 
peuple avait fait son propre choix. 

135. M. Cree a ajoute que le Conseil et la Societe cooperative n'etaient pas 
d'accord avec la decision du Gouvernement australien d'autoriser M. et 
Mme Clunies-Ross a voter. Ils avaient cependant accepte cette decision pour ne pas 
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creer de difficultes. Mais le droit de vote obtenu, M. Clunies-Ross avait commence 
a s'ingerer dans les affaires de la communaute malaise des 1les des Cocos, ou il 
pouvait compter sur quelques appuis. Il etait alle voir les habitant du kampong 
chez eux sans l'autorisation du Conseil. Son fils, lui s'etait rendu a leur lieu 
de travail et avait viole le code de conduite de la communaute. Les Clunies-Ross 
avaient dit aux gens que l'Australie leur mentait, ajoutant qu'en cas 
d'integration, l'Australie amenerait des etrangers dans le territoire et que les 
habitants malais des 1les des Cocos devraient faire leur service militaire. 
M. Clunies-Ross leur avait conseille de voter pour l'independance, en declarant 
qu'apres l'independance la communaute pourrait vivre des recettes de l'aeroport et 
de la station de quarantaine. Il prenait les Malais des Cocos pour des imbeciles. 
Ceux qui faisaient partie de son entourage l'ecoutaient et il jetait la confusion 
dans leurs esprits. 

136. M. Cree a ajoute que l'independance n'etait pas une solution realiste parce 
que la communaute etait trop petite. Elle n'avait pas de medecins, pas de 
formateurs, pas de gestionnaires. Elle n'avait pas de sources de revenus et aucune 
liaison maritime avec le reste du monde. Le peuple malais des 1les des Cocos 
n'aurait aucun avenir. S'il choisissait de s'integrer a l'Australie, en revanche, 
ses enfants iraient a l'ecole et pourraient avoir un avenir prometteur. Il 
demandait l'aide de la Mission pour persuader l'Australie de ne pas permettre a 
M. Clunies-Ross et a sa femme de voter et de leur interdire de participer aux 
rencontres entre la communaute malaise et la Mission. 

137. M. Cree a aussi sollicite !'assistance de la Mission pour que l'Australie 
donne des garanties ecrites concernant l'avenir du territoire. Ila declare que 
l'Accord de 1978 (voir par. 24) contenait des dispositions, ignorees des Malais des 
1les des Cocos, qui avaient confere des pouvoirs accrus a M. Clunies-Ross. S'ils 
avaient connu ces dispositions, ils ne les auraient pas acceptees. M. Cree a aussi 
estime que le conseil devrait avoir un avocat independant pour l'aider et que, 
aussi bien l'Australie que !'Organisation des Nations Unies devraient etre parties 
aces garanties. Ila ajoute que les positions du Conseil n'avaient rien de secret 
et qu'il etait pret ales exposer en presence des autorites australiennes. 

3. Entretiens avec des membres du Conseil des 1les et le Comite 
de gestion de la Societe cooperative, le 4 avril 1984 

138. Le president du Conseil, M. Parson bin Yapat, a souhaite la bienvenue a la 
Mission et a declare qu'il desirait expliquer certaines questions liees au 
referendum et a l'avenir du territoire et de son peuple. L'administrateur, 
M. Kenneth Chan, a reitere la position du Gouvernement australien et exprime le 
voeu que les dispositions prises pour !'organisation du referendum satisferaient la 
Mission et l'aideraient a s'acquitter pleinement de son mandat. 

139. M. Parson a indique que les dirigeants avaient longuement discute des trois 
options qui leur etaient soumises et que, tout en les comprenant, ils avaient eu 
des difficultes a expliquer aux habitants du kampong, en raison de leur faible 
niveau d'education, les differents concepts que recouvraient ces trois solutions, 
la Mission devrait tenir compte de ce que plus des deux tiers des electeurs etaient 
analphabetes. Le vice-president du Conseil, M. Wahim bin Bynie, a fait grief a la 
Presse australienne de s'interesser davantage aux Clunies-Ross qu'aux difficultes 
de la communaute malaise des fles des Cocos. M. Cree, president du Comite de 
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gestion de la Societe cooperative, a declare que les informations concernant le 
referendum etaient disponibles depuis longtemps deja et qu'il preferait discuter 
d'autres questions avec la Mission, notamment des questions relatives aux terres, a 
l'enseignement, a la sante et au progres economique du territoire. Le Gouvernement 
australien avait promis de transferer la propriete des terres au ConseilJ celui-ci 
souhaitait recevoir la garantie ecrite que cette promesse serait respectee a 
l'avenir et desirait que le Gouvernement australien lui fournisse une assistance 
juridique pour la redaction d'un accord sur cette question. Par ailleurs, il 
faudrait aussi conclure avec le Gouvernement australien un accord qui garantisse le 
respect des traditions, de la religion, de la culture et du mode de vie des 
habitants. 

140. Le President du Conseil a confirme qu'en 1983, les dirigeants avaient reuni a 
deux reprises tousles electeurs pour examiner avec eux les trois options qui leur 
etaient offertes et que la cornrnunaute etait parvenue a un consensus en faveur de 
!'integration a l'Australie. Il souhaitait savoir si la Mission approuvait cette 
decision. Ila declare que la decision de permettre a M. et a Mme Clunies-Ross de 
participer au referendum avait mecontente la population et a demande a la Mission 
de rayer leurs noms de la liste electorale. D'apres le President, !'Organisation 
des Nations Unies pourrait peut-etre organiser un autre referendum dont seraient 
exclus M. et Mme Clunies-Ross. Les dirigeants avaient demande au Gouvernement 
australien d'accelerer les demarches en vue du depart de la famille Clunies-Ross du 
territoire et se sont enquis de savoir si la Mission pouvait reporter la date du 
referendum jusqu'a ce que cette question soit reglee. Le President de la Mission a 
explique que cette derniere n'avait pas competence pour intervenir directement en 
la matiere mais qu'elle ferait part de leurs griefs au Gouvernement australien. En 
tout etat de cause, si un consensus s'etait degage en faveur d'une option, les 
votes de M. et Mme Clunies-Ross ne pouvaient guere avoir d'incidence sur !'issue du 
referendum. 

141. Le President du conseil s'est declare preoccupe par le fait que la decision 
d'integration a l'Australie mettrait fin aux Missions de visite des Nations Unies. 
Ila estime que compte tenu du petit nombre d'habitants et de l'isolement des 1les, 
l'ONU devrait, d'une fayon ou d'une autre, continuer de suivre !'evolution de la 
situation dans le territoire, en envoyant par exemple des missions tousles deux 
ans. Ila aussi demande a la Mission d'exclure M. Clunies-Ross de la reunion 
publique prevue pour le 5 avril en ajoutant que lui-meme n'autoriserait pas 
M. Clunies-Ross a y participer. M. Clunies-Ross interviendrait en faveur de 
l'independance et essaierait d'influencer la population dans ce sens. Enfin, le 
President a declare que le Conseil souhaitait etre plus etroitement associe a 
l'etablissement et a la resiliation des contrats des conseillers travaillant dans 
le territoire et a fait part du souhait unanime du Conseil de voir proroger le 
contrat de l'actuel conseiller culture!. 

142. Le President du Comite de gestion a declare que la premiere Mission de visite 
des Nations Unies avait formule certaines recornrnandations qui n'avaient pas ete 
suivies et que la deuxieme Mission avait propose de prendre des mesures concernant 
differentes questions dont le controle que continuait d'exercer M. Clunies-Ross sur 
les transports maritimes. Le President tenait a obtenir !'assurance que les 
recommandations que pourrait faire la Mission seraient appliquees, non seulement 
par le Gouvernement australien actuel, mais aussi par tout autre gouvernement a 
venir. 
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143. Pour ce qui etait de !'option de libre association, le Pr~sident a declare 
que le peuple malais des 1les des Cocos avait le sentiment qu'il ne pourrait 
organiser son gouvernement sans l'aide de l'Australie, de plus, !'abandon de la 
monnaie et de la nationalite australiennes aurait de lourdes consequences. Tous 
les membres du Conseil et du Comite de gestion concordaient sur ce point. 

144. Le meme jour, la Mission a visite le Bureau philatelique et le Service postal 
dont le Directeur lui a explique le fonctionnement. Les recettes de la vente des 
timbres, qui se chiffraient approximativement a 250 000 dollars australiens par an, 
contribueraient, a-t-il indique, a financer le programme de construction sur 
l'ile Home. La Mission s'est ensuite rendue a l'ecole de l'1le West et a assiste a 
plusieurs classes. Elle a aussi rencontre des etudiants de l'1le Home, frequentant 
des etablissements secondaires du deuxieme cycle. 

4. Entretien avec M. John Clunies-Ross, le 4 avril 1984 

145. Dans une lettre du 13 mars 1984 comrnuniquee a la Mission a New York, 
M. Clunies-Ross avait demande a rencontrer la Mission au cours de sa visite dans le 
territoire. La Mission a re~u M. Clunies-Ross a l'1le West le 4 avril. Il etait 
accompagne de son avocat. Ila declare que le referendum avait ete organise en 
toute hate sans que l'on ait veille a diffuser convenablement !'information 
politique voulue. La population n'etait pas en mesure de faire un choix fonde et, 
en !'absence d'indications pr~cises sur ce point, on ne savait pas bien ce qui se 
passerait apres le referendum. Ila ajoute qu'il avait deja expose dans le detail 
sa position dans sa lettre du 13 mars et qu'il etait pret a fournir toute 
information ou eclaircissement supplementaire. Le President a explique le mandat 
de la Mission et a assure a M. Clunies-Ross que tousles elements d'information 
qu'elle aurait recueillis seraient fidelement rapportes a !'Organisation des 
Nations Unies. 

146. Dans sa lettre a la Mission, M. Clunies-Ross avait fait part de sa 
Preoccupation quant aux moyens que mettait en oeuvre le Gouvernement australien 
pour "essayer d'influencer le choix des insulaires". 

147. M. Clunies-Ross s'etait notamment plaint de ce que le Gouvernement 
australien, dans les preparatifs officiels de la consultation, avait "favorise une 
option en particulier". Ace sujet, il avait• affirme que le document diffuse par 
les autorites (voir appendice II du present rapport) penchait nettement en faveur 
de l'int~gration, et que !'influence du conseiller culture! du gouvernement etait 
omnipresente. M. Clunies-Ross s'etait aussi plaint de ce que le Gouvernement 
australien cherchait a l'exiler, ainsi que sa famille, pour l'avoir critique et 
pour s'etre prononce contre !'integration. Il soutenait en outre que l'Australie 
voulait exercer un controle sans partage sur les 1les des Cocos (Keeling) pour des 
raisons de strategie militaire. 

148. Selon M. Clunies-Ross, le document officiel avait ete mal traduit en rnalais 
des iles des Cocos et consacrait quatre fois plus de place a !'option de 
!'integration qu'aux deux autres options, mettant par ailleurs !'accent sur les 
incidences negatives de ces dernieres, par exemple, le prix que les insulaires 
auraient a payer pour les services. Les aspects positifs de la libre association 
n'etaient pas expliques de fa~on adequate. Bien que l'Australie ne se fut pas 
explicitement prononcee en faveur de !'integration, !'importance des 1les en 
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matiere de defense, le montant des depenses deja engagees et le desir du 
Gouvernement australien de ma1triser totalement la situation, constituaient des 
raisons plus que suffisantes pour que le Gouvernement australien cherche a 
persuader les insulaires d'accepter cette option. A son avis, l'integration 
signifierait la fin du mode de vie du territoire et probablement son depeuplernent 
par suite de l'emigration vers l'Australie. 

149. M. Clunies-Ross expliquait en conclusion pourquoi il pensait que la libre 
association avec l'Australie etait le meilleur choix pour les insulaires et 
comment, a son sens, celle-ci pourrait s'articuler. 

5. Activites de la Mission le 5 avril 1984 

150. Le 5 avril, la Mission s'est rendue sur l'1le Horne ou elle a visite l'ecole 
primaire et le centre d'apprentissage pour les rnariniers rnalais des 1les des 
Cocos. Elle s'est entretenue avec le Directeur qui lui a presente un rapport 
contenant des suggestions quanta l'avenir de l'ecole et son programme. 

151. L'apres-midi du rneme jour, la Mission a assiste a une reunion publique a 
l'1le Home au cours de laquelle le President du Conseil s'est eleve centre la 
presence de M. Clunies-Ross et de sa famille, en precisant qu'il ne les avait pas 
invites et qu'il aimerait les voir quitter les lieux. L'objectif de la reunion 
etait de discuter de l'avenir des 1les des Cocos (Keeling) et de celui de la 
communaute malaise des Cocos, question qui ne concernait en rien les Clunies-Ross. 
L'Administrateur a explique une fois de plus l'objectif du referendum et a 
encourage la population a y participer et a se prononcer en fonction de son propre 
choix. 

152. Le President de la Mission a fait une declaration pour expliquer quels 
etaient le mandat de la Mission et les principes qui la guideraient dans 
l'accomplissement de sa tache (voir appendice V au present rapport). La parole a 
ensuite ete donnee aux membres du public. Deux dirigeants musulmans se sont 
exprimes sur la procedure d'autodetermination. L'un d'eux a dit qu'il avait. pris 
connaissance des informations qui leur avaient ete fournies et qu'il avait 
parfaitement compris l'objet de la consultation. L'autre s'est adresse a la 
Mission pour savoir si les insulaires pourraient conserver la nationalite 
australienne s'ils optaient pour l'independance. Le representant du Gouvernement 
australien a repondu que dans ce cas, ils perdraient la nationalite et le passeport 
australiens. 

153. Apres la reunion, la Mission a ecoute au bureau de vote, les explications 
qu'a donnees en public le Directeur de scrutin sur la procedure de consultation et 
les arrangements pris pour le scrutin. Les membres de la Mission se sont ensuite 
divises en plusieurs groupes et se sont rendus dans le kampon9 ou ils sont entres 
dans des maisons et se sont entretenus du referendum avec la population. La 
plupart des familles ont dit qu'elles comprenaient le sens de la consultation et 
qu'elles etaient pretes a y participer. 
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6. Entretien avec les dirigeants malais des 1les des 
Cocos, le 7 avril 1984 

154. Lors de cette rencontre, le President du Conseil a pris acte du resultat du 
referendum et exprime sa satisfaction de !'option choisie, !'integration avec 
l'Australie. Ila redit ensuite !'inquietude de la communaute en ce qui concernait 
la question des terres et a demande au gouvernement !'assurance que seuls des 
Malais des Cocos pourraient acheter les terres du territoire. Il souhaitait que le 
Gouvernement australien se prononce sans equivoque sur ce point ainsi que sur le 
pouvoir du Conseil de decider de !'immigration aux iles des Cocos (Keeling). Le 
gouvernement ne devrait pas intervenir en matiere de religion, de culture et de 
coutumes, elles pourraient etre preservees si le Conseil demeurait a meme de 
reglementer rigoureusement l'entree du territoire. Le gouvernement devrait 
formuler des directives claires concernant les travailleurs contractuels qu'il 
recrutait pour le territoire et devrait permettre au Conseil de se prononcer sur la 
question. Une plus grande assistance devrait etre allouee au secteur de 
!'education. 

155. Les dirigeants de la communaute se sont montres desireux de voir le 
Gouvernement australien prendre rapidement une decision concernant 
M. Clunies-Ross. Les difficultes qui les opposaient ace dernier decoulaient en 
grande partie des accords qu'il avait pass~s avec le Gouvernement australien 
en 1978 et ils souhaitaient eviter que de nouveaux problemes de ce genre ne 
surgissent ace stade. Ils aimeraient qu'a l'avenir des accords detailles et 
Parfaitement clairs concernant le territoire soient conclus avec le Gouvernement 
australien par ecrit afin de ne pas subir les consequences des changements de 
gouvernement. Ils ont demande au Gouvernement australien de les aider a obtenir 
des avis juridiques en la matiere. 

156. Le President du Comite de gestion de la Societe cooperative a demande des 
Precisions concernant le statut futur de la piste d'atterrissage, de la station de 
quarantaine, du bureau philatelique et d'autres questions d'interet economique. Il 
s'est enquis de savoir si le gouvernement tirait un quelconque benefice de la 
station de quarantaine et a demande que la societe cooperative et ses travailleurs 
fassent l'objet d'une assurance multirisques. Enfin, il a demande au gouvernement 
de remplacer la grue de l'ile West pour faciliter le dechargement des bateaux. 

157. M. Enfield, secretaire du Departement des territoires et de !'administration 
locale, a donne une premiere reponse a la plupart des questions posees et a assure 
les dirigeants qu'un complement d'information leur serait fourni lorsqu'ils se 
rendraient a Canberra le 9 avril pour s'entretenir avec le ministre. 

158. En reponse a la question posee le 4 avril par M. Parson, qui voulait savoir 
si l'ONU continuerait a s'interesser au territoire (voir par. 141), le secretaire 
adjoint au Ministere des affaires etrangeres a dit que, la population s'etant 
prononcee pour !'integration, ce serait desormais au sein de la communaute 
australienne, compte tenu de !'attention particuliere que le Gouvernement 
australien accordait a la question, que l'on suivrait le progres politique, social 
et en matiere d'education des habitants des fles. Il ne serait plus approprie que 
l'ONU envoie des missions de visite examiner la situation dans les fles, car cela 
laisserait entendre que l'acte d'autodetermination n'avait pas ete accompli et que 
les iles des Cocos (Keeling) etaient toujours territoire non autonome. En tant que 

/ ... 



A/39/494 
Fran¥ais 
Page 36 

membres de la communaute australienne, les.Malais des iles des Cocos pourraient 
presenter leurs vues aux representants elus du peuple australien et pourraient 
s'adresser aux ministres et aux membres du Parlement. Certes, !'Organisation des 
Nations Unies ne s'occuperait plus des iles en tant que territoire non autonome, 
mais !'Organisation et le Gouvernement australien continueraient de veiller aux 
droits de l'hornme des Malais des Cocos qui pourraient se prevaloir de toutes les 
protections dont disposaient les Australiens dans leur ensemble. 

F. Entretiens de la Mission a Perth et a Canberra 
les 8 et 9 avril 1984 

1. Entretiens avec des membres de la communaute malaise 
des Cocos en Australie occidentale, a l'aeroport de 
Perth le 8 avril 1984 

159. La Mission a rencontre 25 membres de la communaute malaise des iles des Cocos 
a l'aeroport de Perth pour connaitre leur opinion concernant l'avenir du 
territoire. Un des membres s'est enquis du resultat du referendum et a en a ete 
informe. Un autre a demande si la population pouvait choisir de devenir 
independante a une date ulterieure ou si !'option retenue etait definitive. Un 
troisieme a demande si le territoire continuerait a entretenir des liens avec 
!'Organisation des Nations Unies. Un quatrieme s'est enquis de l'objet de la 
rencontre, etant donne que le referendum avait deja eu lieu. 

160. La Mission a explique que le referendum avait ete organise par l'Australie en 
sa qualite de Puissance administrante et que la Mission en avait observe le 
deroulement. Elle avait neanmoins juge necessaire de connaitre leur opinion de 
fa¥on a pouvoir en faire etat dans son rapport. Un membre de la cornmunaute a 
releve que les iles des Cocos (Keeling) etaient la patrie des Malais des Cocos qui 
habitaient en Australie aussi bien que de ceux qui vivaient dans les iles memes. 
Cependant, puisque les insulaires avaient deja pris leur decision, il n'y avait 
rien a ajouter. La decision etait la leur. 

161. Un autre membre a fait remarquer que les Malais des Cocos qui vivaient en 
Australie, et leurs enfants, jouissaient d'une education plus poussee et d'une plus 
vaste experience que les habitants des iles. Il eut ete bon qu'ils puissent les 
conseiller avant le referendum. Ils entretenaient d'etroites relations et avaient 
des echanges reguliers avec la communaute insulaire, qu'ils auraient pu faire 
beneficier de leur experience. Un autre mernbre de ce groupe a declare qu'il 
pouvait accepter !'integration a l'Australie dans la mesure ou l'on prevoyait de 
donner a la population malaise des iles des Cocos !'education necessaire pour leur 
permettre d'assumer de plus grandes responsabilites dans les iles. 

162. Un certain nombre de questions ont ete posees et d'eclaircissements demandes 
concernant la situation economique et sociale dans le territoire, notarnment les 
conditions d'emploi, les possibilites de travail, !'evacuation medicale en cas 
d'urgence et !'application au territoire de la securite sociale et d'autres lois 
sociales. Des fonctionnaires du Gouvernement australien leur ont donne quelques 
reponses et leur ont propose de discuter de toutes ces questions de fa¥on plus 
approfondie a une date ulterieure. La Mission a ete informee de ce que quelque 
1 000 al 500 Malais des Cocos vivaient en Australie occidentale, surtout a Perth, 
Katanning, Geraldton et South Headland. 
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2. Entretiens a Canberra avec le Ministre des territoires 
et de l'administration locale, le 9 avril 1984 

163. M. Uren, ministre des territoires et de !'administration locale, a declare 
lors de sa rencontre avec la Mission que toutes les terres du territoire, a 
l'exception de celles qui appartenaient au Commonwealth d'Australie, passeraient 
sous la tutelle du Conseil des iles et que cela valait pour celles qui demeuraient 
propriete de M. Clunies-Ross, pour autant que le gouvernement parvint ales 
acheter. L'ile North Keeling ferait partie d'une zone a preserver qui serait sous 
la tutelle conjointe du Gouvernement du Commonwealth et du Conseil. Le processus 
de transfert serait termine dans les trois mois a dater du referendum. 

164. Quant a la demande de la Mission tendant ace que la comrnunaute malaise des 
iles des Cocos re~oive des garanties ecrites centre !'expropriation, le Ministre a 
declare que toute terre faisant partie du Commonwealth pouvait etre achetee en 
vertu de la loi sur l'achat des biens fonciers pour autant que cet achat soit 
justifie et se fasse a des conditions equitabl~s. Il etait possible de faire appel 
a la procedure aupres de la Haute Cour d'Australie. Le Ministre a formellement 
declare que son gouvernement n'avait pas l'intention d'etablir de base militaire 
sur le territoire. 

165. Le Ministre a aussi declare qu'en tant que proprietaire de la terre, le 
Conseil des iles etait la seule autorite en matiere d'immigration aux iles 
des Cocos (Keeling). Informe par la Mission du souhait de la communaute malaise 
des Cocos installee en Australie occidentale de pouvoir se deplacer librement entre 
les iles et l'Australie, le Ministre a indique qu'a son avis, ils ne pourraient se 
rendre aux iles qu'avec l'autorisation du Conseil et que cela valait pour toutes 
les personnes nees dans le territoire. Les decisions du Conseil relatives a 
l'entree du territoire seraient prises a la lumiere notamment de la penurie de 
ressources et de logements. Etant donne qu'il·s•agissait d'une question economique 
et que le pouvoir de decision appartenait au Conseil, le Gouvernement australien 
pour sa part n'empecherait pas les Malais des iles des Cocos de se rendre dans le 
territoire, mais ne les y encouragerait pas non plus. 

166. S'agissant du developpement economique, le Minitre a declare que le 
gouvernement esperait augmenter le montant des ~redits - 8 millions de dollars 
australiens - affectes au logement. Il suivrait avec la plus grande attention le 
taux de developpement economique global en veillant ace qu'il corresponde au 
nombre d'habitants et aux ressources disponibles. Le gouvernement ferait de son 
mieux pour que le niveau de vie des iles atteigne le niveau de vie australien d'ici 
10 ans. La commission des allocations jouerait un role important dans la 
realisation de cet objectif. 

167. On suivrait aussi une politique visant a reduire le nombre des Australiens 
travaillant dans le territoire pour les remplacer graduellement par des Malais 
des Cocos experimentes. Le Conseil beneficierait des services a plein temps d'un 
conseiller remunere par le Gouvernement australien, si toutefois le Conseil jugeait 
necessaire d'embaucher un conseiller juridique pour des questions particulieres, il 
devrait en supporter le cout. 
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168. Le President de la Mission a souleve la possibilite d'une utilisation du 
territoire a des fins militaires. M. Uren a reitere que son gouvernement n'avait 
pas !'intention de transformer les iles en base strategique ou de defense. 
Cependant, il a ajoute qu'en cas d'agression centre l'Australie provenant du Nord, 
les iles des Cocos (Keeling) et le nord de l'Australie seraient sans aucun doute 
consideres comme avant-pastes de defense. 

169. En matiere d'intruction civique, M. Uren a conteste les articles de presse 
selon lesquels la population n'etait pas suffisamment preparee. Le fait que deux 
seulement des 261 votes emis avaient ete declares nuls denotait, a-t-il estime, une 
bonne formation politique. 

170. Le meme jour, la Mission a ete informee par le President de la Commission des 
allocations de la fa~on dont le Conseil serait appele a contribuer a ses efforts 
pour offrir aux Malais des Cocos des services publics comparables a ceux existant 
dans d'autres regions d'Australie. 

V. ORGANISATION ET DEROULEMENT DU REFERENDUM 

A. Objet du referendum 

171. Comme indique dans le "Document sur les modalites du referendum" publie par 
le Gouvernement australien (voir par. 73) l'objectif du referendum 
d'autodetermination etait de connaitre les voeux des Malais des iles des Cocos 
concernant leur futur statut politique. Les propositions sur lesquelles les Malais 
des iles des Cocos devaient se prononcer etaient enoncees dans la resolution 
1541 (XV) de l'Assemblee generale. 

B. La liste electorale 

172. Une liste electorale a ete etablie conformement aux paragraphes 5, 6, 7, 8 
et 9 de l'ordonnance de 1984 relative au referendum d'autodetermination (voir 
l'appendice III au present rapport). Elle comprenait 263 electeurs inscrits. 
Cependant, au moment du scrutin on a decouvert que deux des electeurs inscrits 
n'avaient pas atteint l'age legal pour voter. Leurs noms ont par consequent ete 
rayes de la liste electorale. 

c. Recours 

173. Conformement au paragraphe 8 de l'ordonnance, la Commission de recours a ete 
saisie de trois recours dont deux emanaient de la famille Clunies-Ross et un d'un 
membre de la communaute malaise des iles des Cocos. La Commission a rejete les 
trois recours. 

D. Explication de la procedure de vote et des dispositions 
relatives au scrutin 

174. La veille de l'ouverture du scrutin, le 6 avril, un des deux directeurs de 
scrutin a explique la procedure de vote aux electeurs reunis dans le bureau de vote 
en presence de la Mission. Ila montre les bulletins de vote et a explique les 
symboles utilises pour chacune des trois options. Ila ensuite explique comment et 
ou les electeurs devaient caller les vignettes en fonction de leur choix. Ila 
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fait remarquer que, pour etre juge valable, chaque bulletin devait etre paraphe au 
dos par le directeur de scrutin. Apres avoir re~u leur pulletin de vote, les 
electeurs devaient se rendre dans l'isoloir ou, en secret, ils colleraient la 
vignette sous l'option choisie, plieraient le bulletin de vote et le placeraient 
dans l'urne. Le directeur de scrutin a aussi explique que si un electeur avait 
besoin d'aide, il pourrait demander l'assistance d'un scrutateur qui, de par la 
loi, etat tenu au secret professionnel. Ila indique aux electeurs ou se 
trouveraient les directeurs de scrutin, l'urne et l'isoloir. Des sieges etaient 
reserves dans le bureau de vote pour les membres de la Mission qui pourraient 
circuler librement pour observer le deroulement du scrutin. 

175. L'explication, qui etait claire, complete, et oeuvre d'un professionnel, a 
ete traduite en malais des Cocos par un interprete. 

176. Le directeur de scrutin a ensuite ouvert l'urne en presence des ~lecteurs et 
de la Mission pour montrer a tousles presents qu'elle etait vide. Une autre urne 
qui allait etre utilisee en vue du scrutin mobile pour les ~lecteurs ne pouvant se 
deplacer a aussi ete ouverte et montree a tousles presents. Ensuite, les urnes 
ont ete ferrnees a clef et scellees. Le scrutin devait se derouler le 6 avril 1984 
entre 8 heures et 15 heures. 

E. Le scrutin 

177. Le scrutin a commence a 8 heures precises. Au debut, les directeurs de 
scrutin a commis l'erreur de demander a chaque electeur s'il avait besoin d'aide, 
ce a quoi chacun a repondu par l'affirmative, apparemment plus par politesse qu'en 
raison d'un veritable besoin. Cela a cree quelques problemes de procedure. La 
Mission est immediatement intervenue et a suggere que les directeurs de scrutin se 
bornent a montrer aux electeurs les trois options sur les bulletins de vote, en 
leur laissant le soin de demander de l'aide s'ils en avaient besoin. Cette 
Procedure a ete suivie et l'erreur initiale, sans grande gravite, a ete rectifie~. 

178. La participation a ete tres forte au debut de la matinee et a 11 heures la 
plupart des electeurs avaient deja vote. Le scrutin s'est deroule dans l'ordre 
conformement aux dispositions prevues dans l'ordonnance electorale. Seuls quelques 
votants ont demande l'aide des scrutateurs. Le scrutin a pris fin a 15 heures 
comme prevu. La Mission en.a suivi de pres tout le deroulement. 

F. Le vote a domicile et par correspondance 

179. Sept electeurs de l'ile Home avaient demande a pouvoir voter chez eux. Une 
fois passee l'affluence des premieres heures au bureau de vote du Club Pulu, une 
equipe composee d'un des directeurs de scrutin, de deux membres de la Mission et 
d'autres fonctionnaires s'est rendue dans le kampong pour proceder au scrutin 
mobile. Les sept electeurs ont vote chez eux conformement a la procedure prevue. 
Tous ces electeurs etaient soit malades, soit handicapes, et de toute evidence 
incapables de se rendre au bureau de vote. 

180. En sus des suffrages exprimes dans l'ile Home, neuf suffrages par 
correspondance provenaient d'electeurs qui se trouvaient temporairement en 
Australie, soit en visite soit pour cause d'etudes. L'urne avait ete envoyee sur 
le vol affrete du 4 avril 1984. 
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G. Resultats du referendum 

1. Decompte des voix 

181. Des la fin du scrutin, l'urne du bureu de vote et les deux urnes ayant servi 
pour le vote a domicile et par correspondance ont ete descellees et ouvertes par 
les directeurs de scrutin en presence des dirigeants de la communaute et de la 
Mission. Ila ete precede au decompte des bulletins de vote de chaque urne1 leur 
nombre correspondant a celui des suffrages exprimes. Chaque bulletin de vote a 
ensuite ete verifie pour en determiner la validite et seuls deux bulletins ont ete 
declares nuls. Un des bulletins n'avait pas ete paraphe, et la vignette de 
l'autre, mal callee, s'etait detachee. Les suffrages en faveur de chacune des 
options ont ensuite ete soigneusement separes, comptes et additionnes. Le nombre 
des voix en faveur de chacune des options a ete enregistre et certifie et les 
bulletins de vote ont ete places dans des enveloppes scellees. A 15 h 35, le 
decompte etait termine. 

182. Les verifications, le decompte et le classement des bulletins ainsi que 
l'enregistrement et l'authentification des resultats ont ete accomplis de fa~on 
meticuleuse et professionnelle. 

2. Annonce des resultats 

183. Les resultats ont ete annonces par le directeur de scrutin en presence des 
dirigeants et de membres de la communaute malaise des iles des Cocos, de la Mission 
des Nations Unies et de fonctionnaires du Gouvernement australien. 

184. Les resultats etaient les suivants I 

Integration 229 

Libre association 21 

Independance 9 

Bulletins nuls 2 

Total 261 

Apres que les resultats eurent ete annonces, l'Administrateur du territoire a 
felicite la population de son choix et a precede a la lecture d'une traduction en 
malais des Cocos d'un message du Ministre des territoires et de l'adminitration 
locale. Le President du Conseil des iles a remercie la population malaise 
des Cocos pour son soutien et a remercie la Mission de l'ONU de s'etre rendue dans 
le territoire pour suivre le deroulement du referendum. 

185. Le President de la Mission a fait une breve allocution a la communaute et a 
assure la population que la Mission rendrait fidelement compte de ses constatations 
a !'Organisation des Nations Unies. 
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186. Pour ses observations et recommandations, la Mission s'est appuyee sur la 
Charte des Nations Unies, sur la resolution 1514 (XV) de l'Assemblee generale en 
date du 14 decembre 1960 contenant la Declaration sur l'octroi de l'independance 
aux pays et aux peuples coloniaux, et sur la resolution 1541 (XV) du 
15 decembre 1960, notamment les principes VI, VIII et IX figurant dans !'annexe a 
cette resolution et dent le texte est le suivant: 

On peut dire qu'un territoire non autonome a atteint la pleine 
autonomie: 

a) Quant il est devenu Etat independant et souverain, 

b) Quand il s'est librement associe a un Etat independant; ou 

c) Quand il s'est integre a un Etat.independant. 

Principe VIII 

L'integration a un Etat independant doit se faire sur la base de 
l'egalite complete entre le peuple du territoire anterieurement non autonome 
et celui de l'Etat independant auquel il s'integre. Les deux peuples doivent 
avoir, sans distinction ni discrimination, un statut et des droits de 
citoyennete egaux ainsi que des garanties egales pour ce qui est des libertes 
et droits fondamentaux, ils doivent tous deux avoir des droits egaux et des 
possibilites egales de representation et de participation effective, a tous 
les echelons, dans les organes executifs, legislatifs et judiciaires de 
l'Etat. 

Principe IX 

L'integration devra s'etre faite dans les conditions suivantes 

a) Le territoire integre devra avoir atteint un stade avance 
d'autonomie, avec des institutions politiques libres, de telle sorte que ses 
populations aient la capacite de choisir en pleine connaissance de cause, 
selon des methodes democratiques et largement diffusees, 

b) L'integration doit resulter du desir librement exprime des 
populations du territoire, pleinement conscientes du changement de leur 
statut, la consultation se faisant selon des methodes democratiques et 
largement diffusees, impartialement appliquees et fondees sur le suffrage 
universe! des adultes. L'Organisation des Nations Unies pourra, quand elle 
le jugera necessaire, controler !'application de ces methodes." 

187. Comme indique dans !'introduction au rapport, la Mission avait pour mandat de 
se rendre dans les 1les des Cocos (Keeling) pour observer le deroulement de l'acte 
d'autodetermination conformement a la Charte, aux resolutions susmentionnees et aux 
principes et pratiques pertinents des Nations Unies. A cet egard, la population du 
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territoire et ses dirigeants ont a maintes reprises exprime leur pleine confiance 
dans !'Organisation des Nations Unies et prie la Mission de les conseiller sur le 
choix a faire. Conformement a sa politique d'impartialite, la Mission a presente a 
la population les diverses options, en lui expliquant que c'etait a elle, et a elle 
seule, de choisir. 

188. La Mission sait par experience qu'un tel processus doit etre prepare dans 
tousles details. Elle estime toutefois que les dispositions prises dans ce cas 
particulier par la Puissance administrante etaient excellentes. 

189. Ence qui concerne le programme d'education politique, la Mission a ete 
informee, tant par la Puissance administrante que par les dirigeants des iles des 
Cocos, que les diverses options - a savoir !'accession au statut d'Etat souverain, 
la libre association avec un Etat independant ou !'integration a un Etat 
independant - avaient ete expliquees a la population, qui en avait discute et les 
avait bien comprises. Dans ses entretiens avec les membres de la communaute, la 
Mission a eu !'impression que, si la population se representait bien les trois 
options entre lesquelles elle avait a choisir, elle n'en comprenait pas toutes les 
implications. A plusieurs reprises, la population a demande a la Mission de la 
conseiller sur les incidences des diverses options. Par exemple, la communaute et 
ses dirigeants ont demande a plusieurs reprises a la Mission si, au cas OU ils 
voteraient pour !'integration, ils pourraient revoquer ce choix apres 10 ans et si 
l'ONU continuerait a envoyer des missions de visite dans le territoire tousles 
deux ans. La Mission a repondu que, s'ils votaient pour !'integration, ils ne 
pourraient pas avoir recours une seconde fois a la procedure d'autodetermination. 

190. La Mission a observe la procedure de vote au bureau de vote ainsi qu'a la 
cabine mobile de vote. 

191. La Mission a pu constater que le vote s'etait deroule en toute liberte et 
regularite et que le referendum avait ete organise scrupuleusement conformement a 
l'ordonnance pertinente. La Mission ayant signale une erreur de procedure, 
celle-ci a ete promptement rectifiee selon ses voeux. 

192. La Mission a assiste au decompte des voix et a leur classement. La 
proclamation des resultats a eu lieu en presence de la Mission au cours d'une 
seance publique a laquelle assistait un groupe representatif de la communaute 
malaise des Cocos. Les resultats ont ete les suivants 

Integration 
Libre association 
Independance 
Bulletins nuls 

Total 

229 
21 

9 
2 

261 

Le depouillernent du scrutin et la proclamation des resultats se sont deroules 
conformement a l'ordonnance electorale pertinente. La Mission a constate qu'il Y 
avait un pourcentage exceptionnel de votants et que les 261 votants inscrits et 
qualifies avaient tous depose leur bulletin. 
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193. La population et ses dirigeants ont demande a l'ONU de garantir que la 
propriete de la terre leur reviendrait definitivement et de maniere inalienable, 
qu'ils conserveraient leur identite, leur patrimoine et leurs traditions culturels, 
que l'economie des 1les serait diversifiee et developpee en tenant compte de la 
superficie du territoire et de sa population ainsi que de son isolement et de ses 
ressources naturelles limitees. Le Gouvernement australien a assure la Mission que 
la propriete de la terre reviendrait a la population dans un delai de trois mois et 
qu'il prendrait d'autres mesures socio-economiques en vue de diversifier et de 
developper l'economie des 1les. 

194. La Mission a ete informee que le Ministre des territoires et de 
l'adrninistration locale devait adresser a la communaute une lettre officielle dans 
laquelle le Gouvernement australien exposerait ses engagements. Le texte de la 
lettre, datee du 27 avril 1984, est reproduit en appendice VI au present rapport. 
Y sont exposes les mesures que le Gouvernement australien doit prendre sans delai 
pour etendre la legislation existante, notamment le Federal Electoral 
Representation Act, le Grants Commission Act et les Social Security and National 
Health Acts aux 1les des Cocos (Keeling). Grace aces mesures, la communaute 
malaise des Cocos beneficiera des memes avantages que les autres Australiens, et la 
Commission des subventions, apres avoir procede a des enquetes, fera des 
recommandations sur les finances des 1les, et la population du territoire pourra 
desormais voter aux elections federales. Le Gouvernement austcalien a egalement 
informe la Mission qu'il n'avait pas l'intention de faire des 1les des Cocos 
(Keeling) une base militaire strategique ni d'utiliser le territoire a cette fin. 

195. La Mission recommande vivement qu'il soit repondu aux exigences et aux 
espoirs de la population du territoire, tels qu'ils sont decrits dans les 
paragraphes qui precedent, afin que soient pleinement observees les dispositions du 
principe IX de la resolution 1541 (XV) de l'Assemblee generale. 

196. La Mission recommande en outre d'accorder un role accru, comme le demandent 
les dirigeants de ces institutions, au Conseil des iles des Cocos (Keeling) et au 
Comite de gestion de la Societe cooperative. 

197. La Mission, rappelant que taus les electeurs inscrits et qualifies ont 
participe a l'acte d'autodetermination et qu'une forte majorite (87,7 p. 100) a 
vote en faveur de l'integration avec l'Australie, estime a l'unanimite que le choix 
de l'integration a ete exprime en toute liberte et que l'acte d'autodetermination 
s'est deroule librement et dans des conditions regulieres. A la lumiere de ce qui 
precede, la Mission estime que la population des iles des Cocos (Keeling) a exerce 
son droit a l'autodetermination conformement aux principes de la Charte des 
Nations Unies et de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux 
peuples coloniaux. 

198. De maniere plus generale, et en vue de renforcer l'institution chargee de 
l'application de la Declaration, la Mission fait observer que l'Organisation des 
Nations Unies devrait s'efforcer de verifier si la population des territoires non 
autonomes, au moment d'accomplir l'acte d'autodetermination, a vraiment compris les 
options entre lesquelles on lui demande de choisir, leur signification et leurs 
consequences, ainsi que les procedures correspondant a chaque option. Lorsqu'une 
puissance administrante informe l'Assemblee generale que la population d'un 
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territoire non autonome est prete a s'engager dans ce processus, il serait done 
souhaitable de commencer par envoyer une mission d'enquete dans le territoire pour 
determiner le niveau de conscience politique et de preparation de la population 
concernee. 

199. I.a Mission recommande a la Puissance administrante de faire le necessaire 
pour que le present rapport soit traduit en langue malaise des Cocos et distribue 
et explique aux membres de la communaute. 

Notes 

y Le texte de cette loi figure dans les Documents officiels de l'Assemblee 
generale, vingt-neuvieme session, Supplement No 23 (A/9623/Rev.1), vol: IV, 
chap. xx, annexe, appendice III. 

Ef Voir Documents officiels de l'Assemblee generale, vingt-neuvieme session, 
Supplement No 23 (A/9623/Rev.l), vol. IV, chap. XX, annexe, et A/AC.109/635. 

£/ Documents officiels de l'Assemblee generale, vingt-neuvieme session, 
Supplement No 23 (A/9623/Rev.1), vol. IV, chap. xx, et ibid., trente-cinquieme 
session, Supplement No 23 (A/35/23/Rev.1), chap. XXVII • 

.£/ La monnaie locale est le dollar australien. Au 9 juillet 1984, un dollar 
australien equivalait approximativement a 0,84 dollar americain. 

y Pour la declaration la plus recente, voir Documents officiels de 
l'Assernblee generale, trente-huitieme session, Quatrieme Commission, lSeme seance, 
par. 19 a 23. 
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Itineraire de la Mission dans le territoire 

Activi tes 

Ile West Arrivee dans le territoire. 

Entretiens avec les dirigeants malais 
des iles des Cocos. 

Entretiens avec l'Administrateur et 
d'autres fonctionnaires australiens. 

Mercredi 4 avril 1984 Ile Home Entretien avec des membres du Conseil 
des iles des Cocos (Keeling) et du 
Comite de gestion de la Societe 
cooperative des iles des Cocos. 

Ile West 

Jeudi 5 avril 1984 Ile West 

Ile Home 

Dejeuner avec les dirigeants malais des 
iles des Cocos. 

Visite du Bureau philatelique et du 
Service postal. 

Visite de l'ecole de l'ile West. 

Entretien avec M. John Clunies-Ross. 

Diner offert par l'Administrateur a la 
Maison du Gouvernement. 

Visite de !'atelier du Ministere du 
logement et de la construction, au cours 
de laquelle la Mission a observe la 
formation des apprentis. 

Visite de la station de quarantaine 
animale. 

Inspection des services de formation 
destines aux apprentis mariniers malais 
des iles des Cocos. 

Visite de l'ecole de l'ile Home. 

Visite du kampong destinee a permettre a 
la Mission de rencontrer des habitants 
de l' ile Home. 

Entretien avec la communaute malaise des 
iles des Cocos au Club Pulu. 
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Dates 

Vendredi 6 avril 1984 

Samedi 7 avril 1984 

Dimanche 8 avril 1984 

Ile Home 

Ile West 

Ile Home 

Ile West 

Activi tes 

Observation du referendum: explication 
des procedures de vote, depot des 
bulletins de vote, decompte des voix et 
declaration des resultats. 

Reception et diner offerts par la 
Mission a la Maison du Gouvernement. 

Entretiens avec des membres du Conseil 
et du Comite de gestion de la Societe 
cooperative des iles des Cocos. 

Dejeuner offert par la communaute 
malaise des iles des Cocos. 

Depart du territoire. 
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Les options faisant l'objet de la consultation d'autodetermination 

Document destine a etre presente a la communaute malaise des 1les 
des Cocos (octobre 1983) 

Preambule 

1. En tant que terri toire non autonome, les 1les des Cocos (Keeling) relevent de 
l'Article 73 de la Charte des Nations Unies qui met les puissances metropolitaines 
dans !'obligation d'assurer, en respectant la culture des populations en question, 
le progres politique, economique et social, ainsi que le developpement de 
!'instruction dans les territoires non autonomes relevant de leur autorite et de 
developper leur capacite de s'administrer eux-memes, de la resolution 1514 (XV) de 
l'Assemblee generale qui stipule que taus les peuples ont le droit de libre 
determination et preconise le transfert de taus pouvoirs aux peuples des 
territoires non autonomes; enfin, de la resolution 1541 (XV), selon laquelle on 
peut dire qu'un territoire non autonome a atteint la pleine autonomie quand il est 
devenu independant, qu'il s'est librement associe a un Etat independant ou qu'il 
s'est integre a un Etat independant. 

2. On trouvera ci-apres une breve explication de chacune des options 
d'autodetermination et des incidences qu'elle pourrait avoir pour la communaute 
malaise des 1les des Cocos. 

L'independance 

3. Si elle optait pour l'independance, la communaute malaise des iles des Cocos 
serait entierement responsable de taus les aspects de sa vie, y compris des 
affaires etrangeres et de la defense. Il lui appartiendrait de definir le type de 
gouvernement dont elle entend se doter, la provenance des revenus necessaires a 
l'achat de biens, ainsi que le niveau et la methode de financement des services 
offerts a la collectivite, notamment en matiere d'education et de sante. 
L'ensemble des terres et, partant, des equipements du territoire seraient la 
propriete de la collectivite qui aurait a charge d'assurer leur entretien, 
notamment en ce qui concerne l'aeroport et les communications avec le monde 
exterieur. 

4. La communaute pourrait attendre de l'Australie que, conformement a sa pratique 
qui est d'aider les Etats independants, en particulier dans sa propre region, elle 
fournisse des conseils, du materiel et des fonds au nouvel Etat independant. 
L'Australie ne serait toutefois pas dans !'obligation d'assurer des niveaux de 
services et un niveau de vie equivalant aux normes australiennes, comme ce serait 
le cas sous le regime de !'integration. 

5. Le nouvel Etat independant aurait qualite pour demander a devenir membre de 
!'Organisation des Nations Unies et de ses institutions. Il pourrait esperer 
recevoir une assistance de ces institutions, mais devrait verser une contribution 
en sa qualite de membre. 
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La libre association 

6. Aux termes du principe VII de !'annexe a la resolution 1541 (XV) de 
l'Assemblee generale, la libre association doit resulter d'un choix libre et 
volontaire des populations du territoire en question et celles-ci doivent avoir la 
liberte de modifier les dispositions adoptees si elles le desirent. Ce principe 
stipule egalement que la population doit avoir le droit de prendre les dispositions 
qu'elle entend sur le plan interieur sans ingerence exterieure. 

7. Si tel etait la formule retenue, un accord serait negocie entre l'Australie et 
la communaute malaise des iles des Cocos, en vertu duquel l'Australie se 
chargerait, au nom de la communaute, de toutes les questions relatives a la defense 
et aux relations avec le monde exterieur. Comme dans le cas de l'independance, la 
communaute aurait a definir le type de gouvernement dont elle entend se.doter, le 
niveau des services offerts et les moyens d'obtenir les revenus destines a financer 
ces services et ses importations. 

8. De la meme fayon, l'Australie fournirait des conseils, du materiel et un 
soutien financier mais ne serait pas dans !'obligation d'assurer des niveaux de 
services et un niveau de vie equivalant aux normes australiennes. 

9. Les iles des Cocos (Keeling) ne pourraient pretendre a devenir membre de 
!'Organisation des Nations Unies, mais l'Australie, en sa qualite d'administrateur 
des affaires etrangeres, s'efforcerait d'obtenir toute !'assistance possible des 
Nations Unies. 

L'integration 

10. Aux termes du principe VIII de !'annexe a la resolution 1541 (XV) de 
l'Assemblee generale, !'integration a un Etat independant doit se faire sur la base 
de l'egalite complete entre le peuple du territoire en question et celui de l'Etat 
independant auquel il s'integre. Cette egalite doit s'appliquer notamment aux 
possibilites de participation effective, a tousles echelons, dans les organes 
executifs, legislatifs et judiciaires de l'Etat. 

11. Dans cette eventualite, les Malais des iles de Cocos pourraient conserver la 
citoyennete australienne et le droit de resider en Australie a titre permanent. 
Ils auraient les droits et privileges et, naturellement, les obligations de tout 
citoyen australien. Ainsi, lorsque leur revenu atteindrait le seuil a partir 
duquel les autres Australiens sont soumis a l'impot sur le revenu, ils seraient 
tenus d'acquitter cet impot. Du fait que l'economie des iles n'est pas encore 
pleinement developpee, il est prevu de reexaminer d'ici trois ans !'exemption 
actuelle de l'impot sur le revenu. 

12. L'Australie, en tant que societe multiculturelle respectueuse des droits et 
traditions des cultures minoritaires, continuerait a proteger les droits des 
insulaires a cet egard. Une assistance serait fournie pour le maintien des arts et 
de l'artisanat traditionnels et d'autres activites culturelles. 

13. De la meme fayon qu'il l'a fait pour d'autres communautes, le Gouvernement 
australien aurait !'obligation de faire en sorte que les Malais des iles des Cocos 
jouissent de services et d'un niveau de vie equivalant aux normes australiennes, 
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a cette fin, l'Australie continuerait a aider la comrnunaute a examiner les moyens 
d'elargir la base de l'economie des 1les en mettant en place des industries de 
substitution et des mesures visant a accro1tre l'autosuffisance. Ce resultat 
devrait etre atteint le plus rapidement possible, dans la mesure des ressources 
dont disposent tant le gouvernement que la comrnunaute, mais en tout etat de cause 
en un laps de temps n'excedant pas 10 ans. Un mecanisme d'examen serait mis en 
oeuvre. La Commission des subventions, qui s'acquitte depuis 50 ans detaches de 
ce genre pour le compte du Gouvernement australien, serait invitee a rendre compte 
au gouvernement de l'etat de la situation au bout de cinq annees. Les revenus 
philateliques continueraient a etre verses au Conseil au profit de la communaute. 

14. Consciente de !'importance que revet !'education pour l'avenir de la 
population malaise des 1les des Cocos, l'Australie continuerait a accorder la 
priorite a la mise en place de services educatifs d'un niveau aussi eleve que 
possible en vue de preparer les Malais des 1les des Cocos a assumer des fonctions 
officielles a tousles niveaux. L'emploi de Malais des 1les des Cocos dans 
!'administration serait progressivement etendu. Les services de sante, concernant 
notamment !'evacuation par voie aerienne, seraient maintenus et ameliores. 

15. L'Australie compte faire beneficier le territoire de toutes les dispositions 
legislatives appropriees du Commonwealth qui ne s'y appliquent pas actuellement, 
notamment en matiere de securite sociale et de sante. 

16. En poursuivant ces objectifs, le Gouvernement australien serait toutefois 
conscient des dangers que constituerait pour la communaute un changement trop 
rapide et consulterait les representants elus de la communaute apropos de toute 
rnesure envisagee. 

17. L'objectif serait de laisser la comrnunaute, par l'intermediaire de ses 
representants elus, adrninistrer ses propres affaires dans la plus large mesure 
possible et, sans ingerence dans sa culture, ses traditions, ses pratiques 
religieuses et ses dispositions relatives a !'utilisation du sol, d'assurer que la 
comrnunaute malaise des 1les des Cocos dispose de representants democratiquement 
elus aux niveaux territorial et federal en conformite avec ses besoins. Aces 
fins, l'Australie etendrait les pouvoirs et les fonctions du Conseil des 1les des 
Cocos (Keeling) a des attributions allant au-dela de celles de !'administration 
locale dans les domaines touchant a la vie quotidienne de la population. La 
competence du Conseil serait etendue a !'ensemble du territoire. Le Conseil 
continuerait a jouer un role consultatif dans toutes les affaires touchant au 
territoire qui ne releveraient pas de son autorite. En outre, tousles insulaires 
adultes auraient le droit de participer aux elections federales et aux referendums 
nationaux. A cet effet, les 1les des Cocos (Keeling) seraient rattachees a la 
circonscription electorale du Territoire du Nord. 

18. L'Australie continuerait a assumer la defense des 1les. 

19. Le Gouvernement australien reconna1t la profonde importance de la terre pour 
la comrnunaute malaise des 1les des Cocos et cederait au Conseil la propriete des 
terres jusqu'ici donnees a bail a la Societe cooperative des 1les des Cocos. 

20. Les Malais des 1les des Cocos continueraient a beneficier de toutes les 
dispositions du systeme judiciaire australien, y compris des procedures d'appel de 
decisions administratives OU d'opposition a celles-ci. 
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APPENDICE III 

Le territoire des iles des Cocos (Keeling) 

Ordonnance de 1984 relative au referendum (autodetermination) 

No 1 de 1984 

) ' 

Le GOUVERNEUR GENERAL du Commonwealth d'Australie, agissant sur l'avis du 
Conseil executif federal, prend par la presente l'ordonnance suivante en vertu du 
Cocos (Keeling) Islands Act de 1955. 

Le 14 mars 1984 

Le Gouverneur general 

N. M. STEPHEN 

D'ordre de Son Excellence, 

Titre abreqe 

Le Ministre d'Etat des territoires et de 
!'administration locale 

TOM UREN 

Ordonnance relative au deroulement d'un referendum 

PREMIERE PARTIE - OBSERVATIONS PRELIMINAIRES 

1. La presente ordonnance sera designee sous !'appellation d'ordonnance de 1984 
relative au referendum (autodetermination) y. 

Interpretation des termes 

2. Dans la presente ordonnance, a moins qu'une intention contraire ne soit 
manifeste, !'expression "vote a domicile" designe un vote effectue dans un bureau 
de vote mobile par tout electeur vise au paragraphe 1 de la section 16. 

Le terme "electeur" designe une personne dent le nom figure sur la liste 
electorale, 

Le terme "Gazette" designe la Government Gazette du territoire, 

L'expression "Commission de recours" designe la commission constituee en vertu 
du paragraphe 1 de la section 8, 

Le terme "referendum" designe le referendum organise aux fins de la presente 
ordonnance; 
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Les mots "la liste" designe la liste electorale etablie en vertu du 
paragraphe 1 de la section 5 aux fins du referendum. 

DEUXIEME PARTIE - ORGANISATION 

Directeur du scrutin et scrutateurs 

3. 1) L'Administrateur designera, dans un avis publie dans la Gazette, un 
directeur du scrutin. 

2) L'Administrateur designera, dans un avis publie dans la Gazette, deux 
personnes au mains qui seront scrutateurs lors du referendum. 

TROISIEME PARTIE - DEROULEMENT DU REFERENDUM 

Referendum 

4. 1) Afin de determiner la preference des electeurs concernant les 
propositions relatives a la paix, a l'ordre et a la bonne administration du 
territoire, un referendum sera organise le 6 avril 1984 dans le territoire, sous 
reserve des conditions enoncees dans la presente ordonnance. 

2) Les propositions presentees aux electeurs lors du referendum seront 
celles qui figurent dans le modele de bulletin de vote, reproduit en annexe. 

Liste electorale 

5. 1) Le Ministre designera, par un avis publie dans la Gazette, une personne 
qui etablira une liste aux fins du referendum. 

2) Un avis publie aux fins du paragraphe 1 contiendra le nom et l'adresse de 
la personne designee en vertu de cet alinea. 

3) Tout electeur a le droit de voter !ors du referendum. 

4) Les noms des personnes qui, lors de l'etablissement de la liste 
electorale, figuraient sur la liste electorale etablie et tenue a jour en vertu du 
paragraphe 2 de la section 17 du Local Government Ordonance de 1979, seront 
inscrits sur la liste par la personne designee en vertu de l'alinea 1). 

5) Lorsqu'elle constate qu'une personne ayant le droit de voter n'est pas 
inscrite sur la liste electorale, la personne designee en vertu du paragraphe 1 
procedera a son inscription sur ladite liste avant que celle-ci ne soit publiee 
conformement au paragraphe 7. 

6) Lorsqu'elle constate qu'une personne n'ayant pas le droit de voter est 
inscrite sur la liste electorale, la personne designee en vertu du paragraphe 1 
procedera a la radiation du nom de cette personne de la liste avant que celle-ci ne 
soit publiee conformement au paragraphe 7. 
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7) La personne designee en vertu du paragraphe 1 fera publier la liste dans 
la Gazette le 16 mars 1984 au plus tard. 

Modification de la liste electorale sur presentation d'une demande 

6. 1) Quiconque a le droit d'etre inscrit sur la liste electorale, mais n'y 
figure pas, peut demander son inscription sur ladite liste. 

2) La demande visee au paragraphe 1 sera presentee oralement OU par ecrit a 
la personne designee en vertu du paragraphe 1 de la section 5 et devra etre re9ue 
le 26 mars 1984 avant 17 heures au plus tard. 

3) Lorsqu'elle estime qu'une personne qui a presente une demande 
conformement au paragraphe 1 remplit toutes les conditions prevues, 1a·personne 
designee en vertu du paragraphe 1 de la section 5 fera inscrire le nom de ladite 
personne sur la liste electorale. 

4) Lorsqu'elle estime qu'une personne qui a presente une demande 
conformement au paragraphe 1 ne remplit pas les conditions prevues, la personne 
designee en vertu du paragraphe 1 de la section 5 rejettera cette demande et en 
informera sans tarder le requerant. 

5) La personne designee en vertu du paragraphe 1 de la section 5 n'acceptera 
aucune demande presentee au titre du paragraphe 1 reyue le 26 mars 1984 apres 
17 heures. 

6) Aucune modification au titre de la presente section ne sera apportee a la 
liste entre le 26 mars 1984, 18 heures, et le jour de la proclamation des resultats 
du referendum. 

Modification de la liste electorale dans certaines conditions sans qu'une demande 
ait ete presentee 

7. 1) Sous reserve des dispositions du paragraphe 4, la personne designee en 
vertu du paragraphe 1 de la section 5 radiera de la liste electorale le nom de 
toute personne qui : 

a) Est decedee1 

b) Cesse de remplir les conditions prevues pour etre electeur. 

2) Lorsqu'elle radie, conformement a l'alinea b) du paragraphe 1, une 
personne de la liste electorale, la personne designee en vertu du paragraphe 1 de 
la section 5 en informe sans tarder l'interesse. 

3) Sous reserve des dispositions du paragraphe 4, la personne designee en 
vertu du paragraphe 1 de la section 5 peut faire rectifier un nom sur la liste 
electorale lorsqu'elle est informee d'une modification apportee ace nom. 

4) Aucune modification au titre de la presente section ne sera apportee a la 
liste electorale entre le 26 mars 1984, 18 heures, et le jour de la proclamation 
des resultats du referendum. 



Recours 

A/39/494 
Fran~ais 
Page 53 

8. 1) Le Ministre peut designer, par un avis publie dans la Gazette, 
trois personnes qui constitueront une Commission de recours. 

2) Toute personne, 

a) Qui a presente une demande conformement au paragraphe 1 de la section 6 
et dont la demande a ete rejetee en vertu du paragraphe 4 de la section 61 

b) Autre que les personnes visees a l'alinea a), qui a presente une demande 
conformement au paragraphe 1 de la section 6 et dont le nom n'a pas ete inscrit sur 
la liste electorale OU ne l'a pas ete correctement, 

c) Dont le nom a ete raye de la liste electorale, 

peut demander a la Commission de recours de statuer en vertu de la presente section. 

3) Les demandes faites en vertu de la presente section peuvent etre 
presentees soit verbalement OU par ecrit a la C0mmission de recours, soit par ecrit 
au Directeur du scrutin qui transmettra les demandes re~ues a la Commission de 
recours avant le jour du referendum. 

4) Les demandes presentees en vertu de la presente section seront examinees 
par la Commission de recours qui statuera. 

5) Lors de !'examen d'une demande presentee en vertu de la presente section 
et de la prise d'une decision ace sujet 

a) La procedure de la Commission de recours sera arretee, sous reserve des 
dispositions de la presente ordonnance, par la Commissioni 

b) Les deliberations seront menees aussi rapidement et de fa~on aussi peu 
formelle et technique que le permettent les conditions enoncees dans la presente 
ordonnance et !'examen approprie de la demande, 

c) La Commission n'est pas liee par les moyens de preuve. 

6) Lorsque la Commission de recours examine une demande presentee en vertu 
de la presente section et prend une decision ace sujet, elle peut ordonner que le 
nom du requerant soit, selon le cas, inscrit, rectifie OU retabli sur la liste 
elector ale. 

7) La personne designee en vertu du paragraphe 1 de la section 5 donnera 
effet aux decisions rendues par la Commission de recours en application de la 
presente section. 

/ ... 
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Personnes ayant droit d'etre inscrites sur la liste electorale 

9. Toute personne: 

a) Agee de 18 ans accomplis, 

b) Ayant pour residence principale l'ile Home, dans le territoire, et 

c) Ayant eu pour residence principale l'ile Home, dans le territoire, au 
cours des 12 mois precedant le 26 mars 1984, 

peut, sous reserve des dispositions de la presente ordonnance, etre inscrite sur la 
liste electorale. 

QUATRIEME PARTIE SCRUTIN 

Scrutin 

10. 1) Le referendum aura lieu au scrutin secret. 

2) Sous reserve des dispositions de la section 17, le scrutin commencera a 
8 heures le jour du referendum et se terminera le meme jour a 15 heures. 

Bureaux de vote et assesseurs 

11. 1) Le scrutin se deroulera aux lieux que designera le Directeur de scrutin 
par un avis publie dans la Gazette. 

2) Le Directeur du scrutin peut designer, dans l'avis vise au paragraphe 1, 
un bureau de vote mobile qui ne recueillera que les suffrages exprimes a domicile 
ou a l'exterieur du territoire, et fixer, dans !edit avis, les jours, heures et 
lieux, a l'interieur OU a l'exterieur du territoire, OU ce bureau de vote mobile 
sera ouvert pour recueillir les bulletins de cette categorie d'electeurs. 

3) Sous reserve des dispositions de la presente section, le Directeur du 
scrutin designe un president pour chaque bureau de vote. 

4) Lorsque le Directeur du scrutin designe plusieurs bureaux de vote, il 
peut etre president de l'un d'eux. 

5) Lorsque le Directeur du scrutin ne designe qu'un seul bureau de vote, il 
en sera le president. 

6) Le Directeur du scrutin peut designer un assesseur pour aider le 
president d'un bureau de vote. 

7) Il y aura un ou plusieurs isoloirs dans chaque bureau de vote. 

8) Sous reserve des dispositions des paragraphes 7, 9) et 11) de la 
section 13, il est interdit a toute personne autre que l'electeur sur le point de 
voter de penetrer dans l'isoloir pendant le vote. 

Amende : 10 dollars australiens 

/ ... 
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9) Le Directeur du scrutin ne pourra designer de personne agee de moins de 
18 ans comme president ou assesseur d'un bureau de vote. 

10) Dans la presente section, l'expression "bureau de vote" s'entend 
egalement des buraux de vote mobiles. 

Bulletins de vote, vignettes et urnes 

12. 1) Sous reserve des dispositions de la presente section, les bulletins qui 
seront utilises aux fins du referendum seront conformes au modele figurant a 
l'annexe. 

2) Sous reserve des dispositions de la presente section, l'Administrateur 
determinera la forme des vignettes qui seront utilisees aux fins du referendum. 

3) Le Directeur du scrutin fournira a chaque president de bureau de vote des 
bulletins de vote et des vignettes en nombre suffisant. 

4) Les vignettes seront identiques pour ce qui est de la couleur, de la 
forme et des details, seront imprimees specifiquement aux fins du referendum et 
pourront etre collees sur le bulletin de vote pour indiquer qu'il a ete proc,de au 
vote. 

5) Les propositions presentees aux electeurs seront inscrites sur le 
bulletin de vote en dessous d'un symbole, et on laissera sous l'inscription un 
espace suffisant pour pouvoir y coller une vignette. 

6) Le president du bureau de vote paraphera chaque bulletin de vote au verso 
avant de la remettre a l'electeur votant au bureau de vote qu'il preside. 

7) Le Directeur du scrutin fournira a chaque president de bureau de vote une 
urne pouvant etre fermee a clef et munie, sur la partie superieure, d'une ouverture 
par laquelle les bulletins pourront etre introduits. 

8) Les urnes fournies aux residents des bureaux de vote conformement au 
paragraphe 7, autres que l'urne prevue pour le vote a domicile OU a l'exterieur du 
territoire visee au paragraphe 1 de la section 17, seront presentees vides aux 
electeurs presents avant le debut du vote, puis fermees a clef et scellees, et ne 
seront pas rouvertes pendant toute la duree du vote; les clefs en seront conservees 
par un scrutateur. 

Procedure de vote 

13. 1) Un electeur peut voter a tout bureau de vote ou tout bureau de vote 
mobile designe par le Directeur du scrutin. 

2) Sous reserve des dispositions du paragraphe 3 de la section 15, le 
president d'un bureau de vote remettra a chaque electeur souhaitant voter ace 
bureau, un bulletin de vote paraphe conformement aux dispositions du paragraphe 6 
de la section 12. 

/ ... 
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3) Sous 
president d'un 
bureau de vote 
paragraphe 3 de 

reserve des dispositions du paragraphe 3 de la section 15, le 
bureau de vote remettra a chaque electeur souhaitant voter ace 
une des vignettes qui lui ont ete fournies conformement au 
la section 12. 

4) Apres avoir remis a l'electeur un bulletin de vote et une vignette 
conformement aux paragraphes 2 et 3), le president du bureau de vote cochera le nom 
dudit electeur sur un exemplaire de la liste electorale. 

5) Tout electeur qui a re~u un bulletin de vote et une vignette conformement 
aux paragraphes 2 et 3 

a) Entrera dans l'isoloir, 

b) Sans quitter l'isoloir, collera la vignette sur le bulletin de vote dans 
l'espace reserve sous la proposition pour laquelle il souhaite voter; 

c) Pliera le bulletin de fa~on a ne pas montrer son vote, et 

d) Deposera, en presence du president du bureau de vote, son bulletin dans 
l'urne. 

6) Tout electeur peut demander au president du bureau de vote ou a un 
assesseur d'identifier les propositions sur le bulletin de vote ou de lui indiquer 
les positions respectives des propositions sur le bulletin de vote. 

7) Si un electeur presente la demande visee au paragraphe 6 au president du 
bureau de vote, ou a un assesseur, l'un ou l'autre l'accompagnera dans l'isoloir et 
satisfaira a sa demande. 

8) En accedant a la demande faite conformement au paragraphe 7, le president 
du bureau de vote ou l'assesseur identifiera pour l'electeur concerne chacune des 
propositions inscrites sur le bulletin dans l'ordre dans lequel elles figurent sur 
celui-ci. 

9) Si un electeur a une si mauvaise vue qu'il n'est pas en mesure de voter 
sans aide ou lorsqu'il ne peut voter sans assistance pour toute autre raison, le 
president, en presence d'un scrutateur ou d'une autre personne choisie par 
l'electeur, et si necessaire d'un interprete, collera la vignette sur le bulletin 
conformement aux voeux de l'electeur. 

10) Le Directeur du scrutin, un scrutateur, interprete ou toute autre 
personne qui prete assistance a un electeur conformement aux dispositions de la 
presente section ne divulguera a aucune autre personne la fayon dent un electeur a 
vote en sa presence. 

Amende : 20 dollars. 

11) Lorsque le president d'un bureau de vote ou un assesseur accede, en vertu 
du paragraphe 7, a une requete, un scrutateur et, si necessaire, un interprete 
peuvent etre presents dans l'isoloir. 

/ ... 
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14. 1) Si, avant de deposer son bulletin de vote dans l'urne, un electeur 
fournit au president la preuve qu'il a rendu son bulletin de vote nul par erreur ou 
par accident, il peut, centre remise dudit bulletin, recevoir un nouveau bulletin 
du president qui annulera seance tenante le premier bulletin, le marquera comme tel 
et le mettra de cote. 

2) L'electeur qui aurait colle sa vignette sur un bulletin rendu comme etant 
nul sera en droit, lorsqu'il refroit un nouveau bulletin, de recevoir une nouvelle 
vignette du president du bureau de vote, qui annulera seance tenante la vignette 
apposee sur le bulletin de vote nul. 

3) Les bulletins de vote nuls seront conserves par le president qui les 
remettra au Directeur du scrutin dans un paquet, apres le decompte des voix. 

Questions 

15. 1) Le president du bureau de vote demande~a a tout electeur qui a 
!'intention de voter audit bureau de decliner ses nom, prenom et adresse, 
d'indiquer s'il a besoin d'aide pour voter et s'il a deja vote au referendum, mais 
ne lui posera aucune autre question. 

2) Quiconque fera une fausse declaration en reponse a une question posee 
conformement aux dispositions du paragraphe 1 sera passible d'une amende de 
20 dollars australiens. 

3) Le president ne remettra de bulletin de vote ou de vignette qu'aux 
personnes 

a) Qui declineront leur nom, prenom et adresse et declareront ne pas avoir 
deja vote et, 

b) Dont le nom est inscrit sur la liste electorale. 

Demande emanant d'electeurs qui seront absents du territoire ou ne pouvant se 
deplacer 

16. 1) Tout electeur qui, le jour du referendum: 

a) Est dans l'impossibilite, pour des raisons de maladie ou d'infirmite, de 
se rendre dans un bureau de vote pour voter, 

b) Est dans l'impossibilite, etant une femme enceinte, de se rendre a un 
bureau de vote pour voter, ou 

c) Est absent du territoire, 

peut demander a voter "a domicile". 

I • •• 
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2) Toute demande faite en vertu des alinea~ a) OU b) du paragraphe 1) sera 
presentee, au plus tot, le 16 mars 1984 et, au plus tard, le 5 avril 1984 a 
15 heures. 

3) Toute demande faite en vertu du sous-alinea c) de l'alinea l) sera 
presentee, au plus tot, le 16 mars 1984, et le 3 avril 1984 a 15 heures au plus 
tard. 

4) Toute demande faite en vertu du paragraphe 1) sera presentee au Directeur 
du scrutin ou au president d'un bureau de vote mobile, indiquera la raison qui l'a 
motivee, et pourra etre faite soit oralement soit par ecrit. 

Bureau de vote mobile 

17. 1) Tout bureau de vote mobile disposera d'un exemplaire de la liste 
electorale, d'une urne marquee "urne pour le vote 'a domicile'", d'un isoloir, de 
bulletins de vote et de vignettes. 

2) Les sections 12, 13, 14 et 15 seront applicables au vote effectue dans un 
bureau de vote mobile. 

3) L'urne fournie a un bureau de vote mobile sera presentee vide aux 
electeurs presents avant de recevoir le premier suffrage, puis elle sera fermee a 
clef, scellee et elle le restera jusqu'au debut du decompte des voix. 

4) Des que l'urne visee au paragraphe 3) aura ete fermee a clef conformement 
audit paragraphe et jusqu'au debut du decompte des voix, le Directeur du scrutin 
aura la garde de la clef de l'urne. 

5) Tout electeur qui aura demande a voter a domicile conformement a 
l'alinea a) ou b) du paragraphe 1) de la section 16 recevra la visite des membres 
d'un bureau de vote mobile le jour du referendum. 

6) Tout electeur qui aura presente une demande pour voter avant de 
s'absenter du territoire conformement a l'alinea c) du paragraphe 1) de la 
section 16, votera dans un bureau de vote mobile la veille du jour fixe pour le 
referendum. 

7) Aucun bureau de vote mobile ne se rendra au domicile des electeurs apres 
15 heures le jour du referendum. 

CINQUIEME PARTIE - DEPOUILLEMENT DU SCRUTIN 

Depouillement du scrutin 

18. 1) Sous reserve des dispositions du paragraphe 2), immediatement apres la 
cloture du scrutin, chaque president de bureau de vote et de bureau de vote mobile 
remettra au Directeur du scrutin l'urne scellee de son bureau de vote ou bureau de 
vote mobile. 

2) Le president d'un bureau de vote mobile qui n'est pas ouvert au vote le 
jour du referendum, fera remettre l'urne de son bureau de vote au Directeur du 
scrutin soit le jour du referendum soit la veille. 

/ ... 
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3) Des reception des urnes v1sees au paragraphe 1), le Directeur du scrutin 
les fera ouvrir, ainsi que toute urne rec;ue conformement au paragraphe 2), et le 
nombre total des suffrages valides exprimes en faveur de chaque proposition sera 
determine en presence des scrutateurs. 

4) Le Directeur du scrutin pourra designer une personne pour !'aider a 
compter les bulletins de vote. 

5) Sous reserve des dispositions de la section 19, tout electeur ayant colle 
sa vignette sous une proposition figurant sur le bulletin de vote sera considere 
comme ayant vote en faveur de cette proposition. 

Bulletins de vote nuls 

19. 1) Tout bulletin de vote est considere comme nul: 

a) S'il n'a pas ete paraphe par le president d'un bureau de vote; ou 

b) Si !'intention de l'electeur ne ressort pas clairement du bulletin de 
vote. 

2) Les bulletins de vote nuls seront rejetes lors du depouillement. 

Objections 

20. 1) Si un scrutateur exprime des doutes sur la validite d'un bulletin, le 
Directeur du scrutin inscrira sur le bulletin en question la mention "accepte" ou 
"rejete" selon qu'il a decide d'accepter ou de rejeter ce bulletin de vote. 

2) Nonobstant les dispositions du paragraphe 1), le Directeur du scrutin 
peut rejeter comme etant nul un bulletin de vote qui n'a pas fait l'objet de 
contestation de la part d'un scrutateur. 

Pointage des suffrages exprirnes 

21. A tout moment avant la proclamation des resultats du referendum conformement a 
la section 22, le Directeur du scrutin pourra, de sa propre initiative ou a la 
requete d'un scrutateur, ordonner un pointage des suffrages exprimes lors du 
referendum. 

SIXIF.ME PARTIE - RESULTATS DU REFERENDUM 

Proclamation des resultats du referendum 

22. Le 7 avril 1984, avant 18 heures, le Directeur du scrutin proclarnera en 
public: 

a) Le nombre des suffrages valides exprimes en faveur de chaque proposition, 

b) Le nombre des bulletins nuls, 

il communiquera ces resultats a l'Administrateur, par notification ecrite, et fera 
publier un exemplaire de la notification dans la Gazette. 
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Validite du referendum 

23. Aucun tribunal ne declarera le referendum nul nine rendra de decision 
affectant les resultats du referendum, en raison de tout retard qui surviendrait 
dans l'organisation du referendum, dans le deroulement du vote ou dans la 
proclamation des resultats, ou de toute absence, erreur ou omission d'une personne, 
si ladite absence, erreur ou omission n'affecte pas, de l'avis du tribunal, les 
resultats du referendum. 

SEPTIF11E PARTIE - VOTE OBLIGATOIRE ET INFRACTIONS 

Vote obligatoire 

24. 1) Des que possible apres la proclamation des resultats du referendum 
conformement aux dispositions de la section 22, le Directeur du scrutin etablira, a 
partir des exemplaires de la liste electorale, une liste des noms et adresses des 
personnes qui etaient electeurs mais n'ont pas vote, et il remettra cette liste a 
l'Administrateur. 

2) Dans un delai d'un mois apres la proclamation des resultats du 
referendum, le Directeur du scrutin fera parvenir a chaque electeur dent le nom 
figure sur la liste etablie conformement au paragraphe 1) un avis indiquant que 
l'electeur n'a pas vote et lui demandant les raisons de cette abstention. 

3) Tout avis envoye conformement au paragraphe 2) precisera la date a 
laquelle doivent etre communiquees les raisons de l'abstention, etant entendu que 
l'electeur disposera d'un delai de 21 jours au mains apres l'envoi de l'avis. 

4) Tout electeur qui a re~u un avais conformement au paragraphe 2) fera 
savoir oralement ou par ecrit a l'Administrateur les raisons pour lesquelles il n'a 
pas vote, a la date precisee dans l'avis conformement au paragraphe 3), OU avant 
cette date. 

5) Si un electeur est dans l'impossibilite, du fait de son absence de son 
lieu de residence ou d'une incapacite physique, d'aviser l'Administrateur 
conformement a l'alinea 4), toute autre personne qui a une connaissance personnelle 
des faits peut le faire a sa place et ladite reponse sera consideree aux fins de la 
presente section comme montrant que l'electeur a respecte les dispositions du 
present alinea. 

6) Des reception d'une reponse conformement au paragraphe 4) OU 5), 
l'Administrateur endossera, sur la liste etablie conformement au paragraphe 1), ~n 
regard du nom de l'electeur qui a donne la reponse, ou au nom duquel celle-ci a ete 
donnee, une note indiquant que la reponse a ete re~ue. 

7) L'Administrateur endossera, sur la liste etablie conformement au 
paragraphe 1), en regard du nom de l'electeur auquel un avis a ete envoye 
conformement au paragraphe 2), et dent, ou au nom duquel, il n'a pas reyu de 
reponse conformement au paragraphe 4) OU 5), une note a cet effet. 

/ ... 
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8) Une liste etablie par le Directeur du scrutin et approuvee par 
l'Administrateur conformement a la presente section, OU tout extrait OU exemplaire 
de cette liste, certifie conforme manuscritement par l'Administrateur constituera 
une preuve devant tous tribunaux: 

a) Que l'electeur dont le nom figure sur la liste n'a pas vote; 

b) Qu'un avis a ete envoye conformement au paragraphe 2) a l'electeur; 

c) Que l'electeur a respecte ou non, selon le cas, les dispositions du 
paragraphe 4). 

Infractions 

25. 1) Tout electeur : 

a) Est tenu de voter au referendum, a moins qu'il n'ait une raison valable 
et suffisante; 

b) Est tenu de respecter les dispositions du paragraphe 4) de la section 24 
apres avoir re~u un avis envoye en vertu du paragraphe 2) de la section 24; ou 

c) Est tenu de ne pas presenter de raison fallacieuse a l'Administrateur 
pour motiver son abstention au vote. 

Amende: quatre dollars australiens. 

2) Nul ne doit faire de declaration mensongere a l'Administrateur en ce qui 
concerne le fait qu'un electeur n'a pas vote. 

Amende : quatre dollars australiens 

3) Nul ne doit: 

a) Voter plus d'une fois au referendum, 

b) Usurper l'identite d'une autre personne en vue d'obtenir un bulletin de 
vbte et une vignette ou en vue d'exercer le droit de vote, ou 

c) Menacer, proposer ou suggerer de recourir a la violence, aux voies de 
fait, chatiments OU tout acte prejudiciable s'agissant de: 

i) L'inscription sur la liste, 

ii) L'appui apporte a une proposition OU !'opposition a celle-ci1 OU 

iii) L'exercice du droit de vote. 

Amende: 20 dollars australiens. 

4) Aucune personne autre: 

/ ... 
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a) Que l'electeur a qui un bulletin de vot~ a ete remis, 

b) Le president d'un bureau de vote agissant en vertu du paragraphe 9) de la 
section 13, ne collera pas de vignette sur un bulletin de vote. 

Amende, 20 dollars australiens. 

5) Nul ne donnera, n'offrira, ne fera obtenir, ne prornettra ou proposera de 
donner, d'offrir ou de faire obtenir de l'argent, d'autres biens ou avantages de 
quelque nature que ce soit a - ou pour le compte de - un electeur ou toute autre 
personne: 

a) En vue d'influencer l'electeur dans son vote au referendum, 

b) De l'arnener a ne pas voter au referendum, 

c) De l'amener a appuyer ou rejeter une proposition presentee au referendum. 

Amende: 20 dollars australiens. 

6) Nul ne demandera, recevra ou obtiendra de l'argent, d'autres biens ou 
avantages de quelque nature que ce soit pour lui-meme ou une autre personne, en 
promettant: 

a) D'inflechir son vote au referendum en consequence OU de voter d'une 
certaine maniere, 

b) De s'abstenir de voter au referendum, OU 

c) D'appuyer OU de rejeter une proposition presentee au referendum. 

Amende : 20 dollars australiens. 

7) Les poursuites pour un delit comrnis en contravention du present 
paragraphe ne seront engagees que par l'Administrateur ou une personne autorisee 
par ecrit par l'Administrateur a cette fin. 

HUITIEME PARTIE - DISPOSITIONS DIVERSES 

Reglements 

26. Le ministre peut promulguer des reglements, compatibles avec la presente 
ordonnance, concernant toutes les questions qu'il est necessaire ou qu'il convient 
de reglementer en vue d'appliquer la presente ordonnance ou de lui donner effet. 

Note 

!/ Notifie dans le Commonwealth of Australia Gazette le 15 mars 1984. 

/ ... 
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DISTRUCTIOIIB: PLIEZ LE BULLETIN DE VOTE DE PACOII A CE QUE PERSOimE 1'E PUISSE VOIR COMMER'l' VOUS AVEZ VO'l'E. 
)l()IITREZ AU PRESIDENT DU BURl!AU DE VOTE SOH PARAPHE AU VERSO DU BULLETIN. DEPOSEZ LE :BULIZI'IN 
DANS L'URKE. 
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~ "Comment procMer le Jour du scrutin" 

ILES DES COCOS (KEELING) 

OaDONNANCE DE 1984 RELATIVE AU REFERENDUM (AUTODE'I'ERMINATION) 

COMMENT PROCEDER LE JOUR DU SCRUTIN 

• PCRCILAH KC TCHPAT LEKSCN OULU, 

• RENDEZ-VOUS AU DUREAU DE VOTE. 

e BILA SAUDARA HCNCHADAPI KCTUA LCKSCN ITU, KASl NA~A SAUDARA SAHA DIA DAN KASI JAWABAN SAHA IA PUNYA 
PCRTANUAN. PERTANYAAN LAINNYA, 

• QUAND VOTRE TOUR VIENDRA DE YOUS PRESEN1'!:J! A LA TABLE DITES AU PRESIDENT DU BU!lZAU D.li vo:r.; VOS liOM 
E'r Pll::::.OllG J::'i: i<.:PUJ,IJ,.Z i,. 'i'OvrES SES QU.:STION~. • 

• BILANC SAHA KETUA LEKSCN KALOK SAUDARA RASA SUSAH PCRLUKANLAH TOLONCAN DCNCAN TUKANC TANYA, 

• DEMANDEZ-LUI, SI !IECESSAIRE. DE YOUS AIDER A MARC.UBR VO'l'RE BULLETIN DE VOTE. 

• SCLCPAS ITU, KCTUA LEKSEN HAU KASI SAHA SAUDARA ~ KCRTAS LEKSCN DAN llJ.!! STEN YANC HAHU DIKASI TARUH 
SAHA KCRTAS L[KS[N ITU, 

• IL \"OU: REMETTRA UN BULLETIN DE VOTE ET UNE VIGNETl'E. 

• PCRCILAH KC T_EHPAT ORANG KASI SUARA, 

• ALLEZ A L'ISOLOIR. 

• ICRUS lUS(N IOl(H DlllHAl DI UWAH INI • 

• VOTRE BIJLL£'TIN DE VOTE BE PREBEN'!'E COMME CECI 
---•-- --- INSTm.•CTIOl'IS IL YA TROIS SOLl''!'IONS. 

-::._•_--•=_-.-.- .----=--• -~==--=-- CHOISISSEZ-EN UNE SEULE. KERTAI L!ltlEN COLLF.7. VOTRE VIGNJ;.'I'TE SOUS LA ...:= ______ __:Bc.:UL:::LETI==N...:D:.:E:...Y;.;0:..:TE:.:::.... ______ _,PR-""'nPQ~, SITION QUI A VOTRE PREFERENCE. 

0 8 0 8 w rrwu~ __ .. 
ll■ID&t.fMIAII ...... AUaTIIAIJA 

INDEPENDABCE 

0 
LIBRE ASSOCIATION 
A•rr:c OTRALIE 

==--==---.::==--=-===-..:..-=.-::::..-=..-:-.::.·~=--:::--==-.;:==: 
INSTRUCTIONS °TPLIEZ

0

LE BULLETIN DE VOTE DE FACON A CE QUE PERSONNE !'IE PUISSE VOIR COMMENT 
YOUS AVEZ VOTE. MONTREZ AU PRESIDENT SON PARAPHE AU VERSO DU BULLETIB, 
DEPOSEZ LE llULLETIII DAIIS L'UR!IE • 

• CHAIIUH UNAGIAN UNG SlUDUA NANU PILIH. ADA IICA UHAGIAN DI DALAN •uru lUSCH IIU. UUDARA BDl(H 
PlllN SAIU llJA DI ANIAU •E IIGA IAHAGIAN IN!. 

• POUR VOTER, CHOISISSEZ SUR LE BULLl!."l'IN LA SOLUTION QUE YOUS PREFEREZ. IL Y A TROIS POSSIRIT,ITF.9 IAIS 
wOUS NE POUVEZ EN RETENIR O.U 'UNE SEIJLE. 

• USI CHAIUI ll[H ou1,ADA IA PUNU •Ellll DAN UII IUUN IIENNYA DI DAlAN •DI .. UNG ADA DI 8AWAH UHAGIU 
UHC SAUDlll NAHU PILlN nu. 

•.DETACIU.'Z LA VIGNE:TI'E Er COLLEZ-LA SUR LE FIIIJ,1,ETIN DA"S T,'ESP.\CE PP.E'!U EN-DE::;::;ou::; DE LA SOLUTION DE 
VOTRE CHOilc • 

• ULor SAUUUI SIUDUA ULAN PlllN, KAIi LIPU IEIIAI LEISIN UNC SlUDAU PUNU IIU, UII KtlllS lEUU 
IIU llll• UNA ICIUA lUSU IIAI IA IDlEN UII UNA UUDAU IEIUI lEUCN UNG IUU, 

• SI YOUS YOUS l!.'TES TROMPE, PLIEZ vow:: l>uLLi:TI!l DF. VOTE ET RAFPORT£7,-L,; Au PRESIJl;:.i,1' Cul VOLIS <:h 
REMETl'RA UN AUTRE. 

• ■ 1LA SAUDAU IUOAH NAIii llSJ IUUH ll(N lEISCN PUNJA JIU DJ DAlAN raru 01 BAWAH BAHACIAH UNC SAUDAU 
NAHU 'lllN IIU, UII llPAI KEIIU LUl(N IIU DUNG LAIN IH 10l(N IAHU PIGINANA SlUDlRA PUNU PlllHAN. 
UlULAN I[ N[JA DI NANA IEIUA lEUCN IIU DUDUI, UII llHAI IERUS LUSCN IIU SINA KEIUA lUSCN Bill 
IA 10l(N llNU l[NPU IA SAIN DJ IClAUNC ,c,10~ lf.UrN IEISUUI • UII NAsu• KERUI lUS[N IIU •E DAU" 
Lrw".rN PIINU ,, t\. 

• APl>.E8 AVOIR !'Al>C<!!J!: ,~ JlULLETU: DE VOTE, PLIEZ-tE AFIN QUE PERSONNE NE PUISSE VOIR OU YOUS AVEZ 

Fl.ACE VO'I'RE VIGIIE'lTE. RETOURNEZ AUPRES DU PRESIDENT, MONTREZ-WI SON PARAPHE AU VERSO DU BULLETIN, 
PUIB DEPOBEZ CELUI-CI DANB L'UFIIE. 

•·1u1 I lfilCCAL n .. , .. LUSE .. DUOAIAN, 

• QUlTT~Z LE BUREAti DE VOTE. 
a SAUDAU IU IOlEN IElUU DUIPAOA RUNAH IAUDUA SAUDUA IOL(N NINU ·uNA IOBAI IIAR •UUA lEKS[H DIUSITAU 

::~ .. ~ IPA SAUDAU , .. 11:ILtN ,nca U ""'Al 01 NAU LllSCJI "'"u DUDHAN DI DALIN HAU YANC DUClrtTUIAN. .crua L[ICS[N 
a .. :.l u•USUN IIU ADA DIINC DATANC rt 11:UNAH SAUDUA llll SAUDUI IDLtH USI SUAIIA SIUDAIIA. S[HARUSNU KCTCUNCAN 
,,n DIUII SAflA IUUA UISCN S(ICLUN PUIUL J SOR[ DI OIUfl HAU SUCLU" HARi TANC UIS[N NIHU DUDUIN nu. 

BI YOUS ETPS l!ANDICAPE ET DANS LI IMPOSSIBILITE DE SORT!!! DE CHEZ YOUS, YOUS POUVEZ ADRESSER UN MESSAGE AU DIRECTEUR 
00 SCRUTIB LUI EXPLIQUANT POURQUOI YOUS NE POURREZ PAS YOUS RENDRE AU BUREAU DE VOTE LE JOUR DU SCRUTIN. Il 
E!IVERRA QUEI,QtJ'TIW r.11'117. YOUS POUR YOUS PERME'l'TRE DE VOTER. FOUR CELA, YOUS DEVEZ AVERTIR LE DIRECTEUR DU SCRUTIN 
LA VEILLE DU SCRUTIN AVANT 15 llEURES. 

IILDII SIUDUII NIHU IISl TINCCIL PULU COCOS SUCLUN HIii UNG DIT[NJUII" UNJUI NENCIDAUN LCIS[N l[RS[8UI • 
SIUDAU HUUS JUNPI SINA l[TUI L[ISCN IUR SIUDUA BDUH IASI SUUA SUCLUN SIUDUA PUGI. 

SI YOUS YOUS ABSEN'_l'EZ DES COCOS A'V_AIIT LE JOUR DU SCRUTIN, VOYr= LE DIRECTEUR DU SCRUTIN 
AFIB DE POUVOIR VOTER AVAB'T VOTRE DEPART. 

lNCULIN D[NCAN IAIIC-8111 • ULDI SIIIIINTA SIUDAU PULUIIAN IOLOl\ltAN usr SUARI SIUDUI BIAR SAUDARA PASll PILIH 
l"HACUN TANC NINA YANC SAUDAU RAMU PILIN, CHDBAI NINUI TDLONC.lN IIAW.l UUNC BACIIU SANA ICIUA LCIS[N. 

N'OtJBLIEZ PAS : SI YOUS AVEZ BESOIB D'AIDE POUR MARQUER VO'l'RE BULLE'I'IN DE VOTE ADRESSE7--VOUS 
AU PRESIDENT DU BUREAU DE VOTE. ' I ••. 
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Declaration faite le 5 avril 1984 a l'ile Home par le 
President de la Mission de visite 

1. Au nom du Secretaire general de l'Organisation des Nations Unies et en notre 
nom propre, nous tenons a remercier le Gouvernement australien, en tant que 
Puissance administrante, d'avoir invite l'Organisation des Nations Unies a envoyer 
une mission de visite aux iles des Cocos (Keeling) afin d'observer le deroulement 
du referendum sur l'autodetermination organise le 6 avril 1984, et d'avoir pris les 
dispositions necessaires en vue de faciliter sa visite. 

2. L'Organisation des Nations Unies se soucie beaucoup de la prosperite et de 
l'avenir des territoires non autonomes et reconnait, en vertu de l'Article 73 de sa 
Charte, le principe de la primaute des interets des habitants de ces territoires et 
accepte conune une mission sacree l'obligation de favoriser dans toute la mesure du 
possible leur prosperite. A cette fin, la Charte stipule qu'il faut assurer leur 
progres politique, economique et social, ainsi que le developpement de leur 
instruction, Elle preconise en outre de developper leur capacite de s'administrer 
eux-memes, de tenir compte des aspirations politiques des populations et de les 
aider dans le developpement progressif de leurs libres institutions politiques, 
dans la mesure appropriee aux conditions particulieres de chaque territoire et de 
ses populations et a leurs degres variables de developpement. A cet egard, le 
Comite special des 24, dont je suis President, a une responsabilite particuliere 
envers les pays et les peuples coloniaux en ce qui concerne leur droit a 
l'autodetermination stipule dans la resolution 1514 (XV) adoptee le 
14 decembre 1960 par l'Assemblee generale. Il yest solennellement proclame, entre 
autres, que tousles peuples ont le droit de libre determination et, en vertu de ce 
droit, doivent pouvoir determiner librement leur statut politique et poursuivre 
librement leur developpement economique, social et culturel. C'est dans cette 
optique que la Mission s'est rendue aux iles des Cocos (Keeling) pour y observer le 
deroulement du referendum du 6 avril qui constitue une etape importante pour le 
territoire et ses habitants. 

3, Je voudrais egalement rappeler la resolution 1541 (XV) de l'Assemblee generale 
en date du 15 decembre 1960, et en particulier le principe VI de l'annexe a ladite 
resolution, selon lequel on peut dire qu'un territoire non autonome a atteint la 
Pleine autonomie: 

a) Quand il est devenu Etat independant et souverain; 

b) Quand il s'est librement associe a un Etat independant; ou 

c) Quand il s'est integre a un Etat independant. 

4. Dans ce contexte, l'independance signifierait que le territoire serait 
entierement responsable de la conduite de ses affaires interieures et exterieures, 
et viendrait ainsi se joindre a la famille des nations. 

5. Dans le cas de la libre association, le territoire serait etroitement lie a la 
Puissance administrante qui continuerait a assumer la responsabilite de sa defense 
et de ses affaires etrangeres. 

/ ... 
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6. L'integration a la Puissance administrante ferait des iles des Cocos (Keeling) 
une partie integrante de l'Australie. 

7. Notre mission sera guidee par ces principes et se deroulera dans ce cadre. 

8. En novembre 1983, le Secretaire general de !'Organisation des Nations Unies a 
re~u une lettre du Ministre des affaires etrangeres de l'Australie (A/38/695, 
annexe) l'avisant que la population des iles des Cocos (Keeling) avait 
officiellement informe le Gouvernement australien, par l'entremise de ses notables, 
qu'elle etait prete a participer a un acte d'autodetermination en vue de determiner 
son futur statut politique. Le Ministre invitait une mission de !'Organisation des 
Nations Unies a se rendre aux iles des Cocos (Keeling) pour observer le deroulement 
de cette operation. 

9. En reponse a cette invitation, l'Assemblee generale a autorise le Secretaire 
general, le 7 decembre 1983 (decision 38/420), a nommer et a envoyer une mission 
dans le territoire. Le Secretaire general a par la suite designe cette mission, 
qui est composee de l'ambassadeur Ratu Jone Filipe Radrodro, Representant permanent 
de Fidji aupres de !'Organisation des Nations Unies, de M. Nebojsa Dimitrijevic 
(Yougoslavie), de Mlle Maria Eugenia Trujillo (Venezuela) et de moi-meme, Abdul 

G. Koroma (Sierra Leone), qui ai ete charge de la presider. 

10. Notre tache consiste a observer le deroulement du referendum et a faire 
rapport a !'Organisation des Nations Unies. Il n'est pas de notre competence de 
!'organiser, cette responsabilite incombe au Gouvernement australien, en tant que 
Puissance administrante, et a la communaute malaise des Cocos. Nous devrons pour 
notre part veiller ace que toute l'operation soit menee equitablement et librement 
et voulons nous assurer que la population est parfaitement avertie de !'importance 
et des implications des differents choix qui lui sent offerts. Aussi en 
examinerons-nous attentivement les preparatifs et, en particulier, le programme 
d'education politique afin de nous assurer que la population est actuellement prete 
a choisir son futur statut politique. Il est essentiel que les electeurs ne soient 
pas victimes de procedures irregulieres et que le scrutin soit secret. Nous 
n'exercerons aucune ingerence dans cette operation et n'indiquerons par consequent 
aucune preference. Tel est en resume l'etendue de notre mandat que nous nous 
efforcerons de mener a bien de notre mieux. Nos conclusions seront fidelement 
communiquees au Secretaire general et, par son intermediaire, a l'Assemblee 
generale des Nations Unies. 

11. Nous remercions le Gouvernement australien de la cooperation et de l'aide qui 
nous ant ete apportees a New York par l'entremise de la Mission d'Australie aupres 
de !'Organisation des Nations Unies et sommes certains de pouvoir continuer a 
compter sur cette cooperation pour assurer le succes de notre mission. 

/ ... 
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Lettre datee du 27 avril 1984, adressee au President du Conseil des 
1les des Cocos (Keeling) par le Ministre australien des territoires 
et de !'administration locale, exposant les propositions faites a la 
population du territoire et les engagements pris a son egard par le 
Gouvernement australien a la suite de sa decision de s'integrer a 

l'Australie 

1. Vous vous souvenez sans doute des entretiens que vous-meme et d'autres membres 
du Conseil, ainsi que le President et des membres du Comi te de gestion de la 
Societe cooperative, avez eus avec la Mission de visite et des fonctionnaires 
australiens le 7 avril 1984, au lendemain de l'acte d'autodetermination en vertu 
duquel la population des iles des Cocos a choisi !'integration a l'Australie. Ila 

,ete convenu au cours de cette rencontre que je vous adresserais une lettre exposant 
!es propositions faites a la population des iles des Cocos et les engagements pris 
a son egard par le gouvernement au sujet des questions que vous avez soulevees, et 
que j'adresserais une copie de cette lettre a S. Exe. l'Arnbassadeur Abdul 
G. Koroma, president de la Mission de visite dea Nations Unies. 

2. J'ai deja eu l'occasion de dire combien je suis heureux que la population des 
iles des Cocos ait opte pour !'integration a l'Australie et d'aborder certaines de 
ces questions au cours de nos entretiens du 9 avril a Canberra, et je me rejouis de 
donner suite a cette promesse en vous adressant la presente lettre. 

3. Parmi les differentes questions qui ant ete soulevees a la reunion du 7 avril, 
je conviens gue celle de la situation future de M. John Clunies-Ross et des terres 
qu'il possede encore aux iles des Cocos revet une grande importance. Comme vous le 
savez, le gouvernement a !'intention d'acquerir le reste de ses biens fanciers, en 
application de la Lands Acquisition Act, a des fins d'interet public consistant a 
Promouvoir le developpement politique, social et economique de la population des 
iles des Cocos, et de ceder ces biens au Conseil au profit de la population. La 
Lands Acquisition Act prevoit que ce type d'acquisition doit se faire dans des 
conditions equitables, et les indemnites versees a M. Clunies-Ross seront par 
consequent satisfaisantes. vous n'etes pas non plus sans savoir que 
M. Clunies-Ross a intente une action en justice pour s 'opposer a !'acquisition - ·_· 
envisagee en vertu de la Lands Acquisition Act.· L'etape suivante de cette 
procedure judiciaire consiste en la tenue d'une nouvelle audience de la Haute Cour 
australienne. Les conseillers juridiques du gouvernement ant fai t tout leur 
possible pour expedier cette affaire et les documents necessaires a sa plaidoierie 
seront deposes des le debut de la semaine prochaine, en meme temps qu'une demande 
d'audience. Celle-ci devrait avoir lieu en juin 1984. Il risque toutefois de 
s'ecouler plusieurs mois avant que la procedure ne soit terminee et le 
jugement rendu. 

4. Vous avez egalement souleve la question du transfert au Conseil des iles des 
Cocos (Keeling) de la propriete des terres que le Gouvernement australien a cedees 
a bail a la Societe cooperative des iles des Cocos centre paiement d'un layer 
syrnbolique. Je suis heureux de vous informer que man Ministere a donne des 
instructions relatives a la preparation de l'acte translatif de propriete. 
Je compte que, comme je vous l'avais promis dans les trois mois suivant l'acte 
d'autodetermination les terres seront confiees a votre Conseil au profit de la 
cornmunaute, en vue d'en assurer le developpement et le bien-etre. 



A/39/494 
Fran9ais 
Page 68 

5, Cornme vous le savez, l'acte translatif de propriete s'appliquera uniquement 
aux terres cedees a bail a la Societe cooperative et non a celles situees sur 
l'ile West qui sent utilisees par le Gouvernement australien et demeureront sa 
propriete. Votre Conseil sera tenu d'admettre !'application de dispositions 
speciales a l'!le North Keeling, Nous sommes deja convenus, vous vous en 
souviendrez, qu'il convenait de proteger tout particulierement l'environnement de 
cette tie, celle-ci faisant partie des terres qui seront cedees au Conseil, des 
mesures de conservation et un plan de gestion pour North Keeling devront ensuite 
etre adoptes par decret des que possible. 

6, Vous comprendrez qu'aucune indemnite ne pourra etre versee a votre Conseil du 
fait de !'adoption d'un plan de conservation et de gestion destine a North Keeling, 
des representants du Conseil se verront toutefois offrir la possibilite de 
participer a la conservation et a la gestion de l'tle, 

7. Apres le transfert des terres a votre Conseil, vous aurez sur celles-ci des 
droits equivalant a ceux que vous avez deja sur la zone du kampong, mais vos droits 
n'excederont pas ceux dont peuvent beneficier d'autres proprietaires fanciers 
australiens en vertu des lois en vigueur. 

8, Eu egard a votre decision tendant ace que la propriete des terres soit 
transferee au Conseil, nous presumons que l'actuelle location a la Societe 
cooperative devra prendre fin et que le Conseil et la Societe cooperative prendront 
les dispositions qui s'imposent concernant !'utilisation du sol par cette derniere, 

9. Vous comprenez vous-memes qu'il est necessaire que votre Conseil beneficie de 
conseils juridiques independants concernant ce transfert. Je crois savoir que vous 
avez deja eu des entretiens avec les conseillers juridiques de votre choix lors de 
votre visite a Canberra, et sans doute vous et votre Conseil poursuivrez-vous avec 
eux l'etude des questions qui vous concernent. 

10. Vous avez egalement indique la priorite elevee que vous accordez a 
!'education, et notamment a la necessite de dispenser !'education necessaire aux 
membres adultes de votre communaute qui n'ont pas re9u une instruction suffisante 
dans leur enfance et sent aujourd'hui illettres, ainsi qu'a la necessite de fournir 
une formation aux apprentis. Je pense avec vous que ce sent la des questions tres 
importantes, aussi ai-je demande a man Ministere de mettre au point des que 
possible de nouveaux programmes destines a accelerer !'education des adultes et la 
formation des apprentis et comprenant notamment une aide speciale pour apprendre 
l'anglais. Sous reserve d'examen des propositions de budget par le gouvernement, 
des fonds seront disponibles aces fins durant l'exercice 1984/85, 

11, Le President de la Societe cooperative des tles des Cocos, M. Cree Bin Haig, a 
souleve au cours de la reunion du 7 avril d'importantes questions concernant 
l'avenir economique des tles des Cocos, et notamment la production de coprah. Vous 
avez conscience, je le sais bien, que vous vous heurtez, comme d'autres atolls 
isoles, a des problemes particuliers en ce qui concerne le developpement de votre 
economie. C'est sans doute une des raisons pour lesquelles vous avez choisi 
!'integration a l'Australie. Nous avons fait de gros efforts pour renforcer votre 
economie et assurer a votre force de travail des possibilites d'emploi. Mais il 
reste beaucoup a faire. Vous-meme et le President de la Societe cooperative avez 
eu a Canberra, du 9 au 11 avril, des entretiens preliminaires avec des responsables 

/ ... 
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demon Ministere qui sent conscients de la necessite de veiller ace que l'etude de 
diversification economique, qui doit etre entreprise en juin 1984, fasse usage des 
etudes precedentes. Je suis convaincu que cela vous aidera a accro1tre les 
possibilites offertes a votre population active au cours des prochaines annees. 

12. Ence qui concerne le terrain d'aviation, la station de quarantaine animale et 
la station meteorologique, je tiens a vous donner l'assurance que le Gouvernement 
australien se propose de poursuivre ces activites sur les 1les des Cocos et que 
nous nous efforcerons par tousles moyens d'etablir davantage d'emplois pour ces 
activites et dans d'autres domaines. Les propositions relatives a l'education des 
adultes et a la formation professionnelle y contribueront. Nous comptons egalement 
poursuivre le service philatelique et en verser les benefices a votre Conseil au 
profit de la communaute, J'ai ete tres heureux lors de notre rencontre a Canberra, 
le 9 avril, de pouvoir vous presenter un cheque de 200 000 dollars australiens 
representant une nouvelle avance sur les benefices du service philatelique. 

13. Au sujet des agents contractuels, nous sommes deja convenus au cours de notre 
reunion du 9 avril qu'il importait d'harmoniser les conditions d'emploi de 
certaines personnes telles que l'Administrateur, le Conseiller culturel et les 
conseillers du Conseil et de la Societe cooperative et de veiller ace que la duree 
maximum de leur contrat dans les 1les des Cocos soit de deux ans. Je me rejouis 
d'apprenare que vous-meme et M. Rabuhu bin Anthony, secretaire du Conseil, avez 
participe aux entretiens qu'ont eus l'Adrninistrateur et des fonctionnaires demon 
Ministere avec les candidats au nouveau paste de conseiller du Conseil et que vous 
etes tombes d'accord sur la personne a nommer. 

14. Au sujet des indernnites accordees aux travailleurs, je crois savoir que la 
Societe cooperative est en train d'examiner la question. Comme vous l'avez appris 
par les entretiens que vous avez eus avec des fonctionnaires de rnon Ministere et du 
Ministere de la securite sociale, les prestations maladie figurent au nombre des 
prestations de la securite sociale qui seront prochainernent offertes a la 
population des 1les des Cocos. Cela aura une incidence sur le type de dispositions 
que vous serez susceptibles de prendre en matiere d'indemnites accordees aux 
travailleurs. Les autres avantages dent vous beneficierez au titre de la securite 
sociale comprendront notamment les allocations familiales et des pensions de 
vieillesse et d'invalidite. Vous savez qu'un fonctionnaire du Ministere de la 
securite sociale se rendra prochainernent aux 1les des Cocos afin d'exarniner avec 
votre Conseil et avec differentes familles-l'instauration de ces prestations. Le 
gouvernement appliquera egalement aux 1les des Cocos les dispositions prevues par 
les leis australiennes sur la sante en vue d'eliminer toute anomalie ou 
inconvenient dans le domaine de l'assurance-maladie. 

15. Il est peut-etre utile que je rappelle clairernent les mesures que nous prenons 
d'ores et deja en vue d'etendre notre legislation aux iles des Cocos (Keeling) des 
lors que vous avez pris l'importante decision de vous integrer a l'Australie. Les 
leis suivantes adoptees par le Parlement australien seront modifiees de fa¥on ace 
que leurs dispositions s'appliquent aux 1les des Cocos: 

a) Social Security Act (loi sur la securite sociale), 

b) National Health Act (loi nationale sur la sante) et National Health 
Insurance Act (loi nationale sur l'assurance-maladie)J 
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C) Commonwealth Grants Commission Act (loi relative a la Commission pour les 
subventions au Commonwealth); 

d) Federal Electoral Representation Act (loi sur la representation 
electorale a l'echelon federal). 

16. Je me rejouis que vous ayez pu vous entretenir le 11 avril a Canberra avec le 
President de la Commonwealth Grants Commission. Apres amendement de la Grants 
Commission Act, le gouvernement prendra des mesures pour que la Commission 
entreprenne des enquetes preliminaires en vue de faire des recommandations sur les 
finances des iles des Cocos en 1989. 

17. Le Local Government Ordinance (ordonnance relative a l'administration locale) 
sera modifie des que possible en vue d'etendre les pouvoirs du Conseil dans le sens 
indique dans l'expose sur les differentes variantes de l'acte d'autodetermination 
que je vous ai presente en octobre 1983. Jene peux, au stade actuel, apporter 
davantage de precisions sur ces modifications qui necessiteront de nouveaux 
entretiens avec vous. Il est indispensable que vous nous donniez votre avis sur le 
rythme auquel vous souhaitez voir s'etendre les pouvoirs du Conseil afin que 
celui-ci ne soit pas charge de responsabilites plus lourdes qu'il ne doit ou ne 
souhaite en accepter dans l'immediat. Je pense que ces entretiens s'avereraient 
fructueux s'ils se deroulaient apres l'entree en fonctions du conseiller du Conseil. 

18. L'application des dispositions de la Federal Electoral Representation Act aux 
iles des Cocos signifie que la population des iles des Cocos en age de voter aura 
desormais le droit de vote lors des elections federales. Comme vous le savez, aux 
fins du vote lors des elections federales, les iles des Cocos seront rattachees a 
la circonscription electorale du Territoire du Nord. Le droit de vote constitue un 
droit prealable dans une democratie parlementaire et atteste que les habitants des 
iles des Cocos assument pleinement leurs responsabilites en tant que citoyens 
australiens. 

19. Je souligne que le rattachement des iles des Cocos a la circonscription 
federale du Territoire du Nord ne vous empechera nullement d'avoir acces au 
gouvernement federal par mon intermediaire, en tant que Ministre responsable, OU 

par celui demon Ministere. J'insiste egalement sur le fait que les autorites 
administratives du Territoire du Nord n'assumeront aucun role ni responsabilite a 
l'egard des iles des Cocos. 

20. J'adresse une copie de la presente lettre as. Exe. l'Ainbassadeur Koroma, 
president de la Mission de visite de l'Organisation des Nations Unies, qui a 
assiste au deroulement de l'acte d'autodetermination dans les iles des Cocos. Je 
suis heureux de vous donner a vous personnellement et a la population des iles des 
Cocos, ainsi qu'aux membres des Nations Unies, l'assurance que le Gouvernement 
australien se felicite de la decision historique qu'a prise la population des iles 
des Cocos de s'integrer a l'Australie. 

(Signe) Tom UREN 

I . •• 
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